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ÉUe établit des relations permanentes avec les Chambres de Commerce, groupe
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réalisation auprès des pouvoirs publics.

Elle appuie de son autorité soit en France, soit en Pologne les industriels et les 
commerçants intéressés : elle favorise l’utilisation réciproque des compétences pro' 
fessionnelles ou des capacités techniques des nationaux des deux pays ; elle dress« 
le répertoire des industriels et des commerçants polonais en France et des négociants 
français en relations avec la Pologne.

Elle favorise l’échange d’échantillons des produits des deux pays et elle aide 
à la réalisation des projets propres à faire connaître ces produits.

Elle constitue une bibliothèque technique et spécialisée à l ’usage des Membres 
adhérents.

Elle organise des conférences, etc...
Elle encourage la création et le développement de cours professionnels et tech

niques.
Elle se prête aux conciliations et arbitrages entre nationaux français et polonais.
A r t . 3. '— ■ La Chambre de Commerce Franco-Polon aise s’interdit toute discus

sion ou toute action étrangères à son objet.
A r t . 4. -—  La Chambre de Commerce Franco-Polonaise se compose de membres 

sociétaires, de membres fondateurs et de membres donateurs de nationalité fran
çaise ou polonaise.

A r t , 5. —  Peuvent faire partie de la Chambre de Commerce Franco-Polo
naise les industriels, les commerçants et d’une manière générale les personnes ou 
collectivités s’ intéressant aux relations économiques franco-polonaises : les can
didats doivent être présentés par deux membres au moins et agréés par le Conseil 
d’Administration

Tout candidat, qui n’aura pas été admis, ne pourra être présenté de nouveau  
qu’après un délai d’un an.

A r t . 7. —- Sont membres donateurs les personnes qui versent une cotisation 
de 1.000 francs par an.

Sont membres fondateurs les personnes qui versent une cotisation de 
300 francs par an les collectivités telles que Départements, Communes, Chambres 
de Commerce, Syndicats, Sociétés commerciales, financières, industrielles et autres 
ne peuvent faire partie de la Chambre de Commerce qu’en qualité de membres 
donateurs ou fondateurs;

Sont membres sociétaires les personnes qui versent une cotisation de 100 francs 
par an

Les cotisations sont payables pour une année et d’avance.



BANQUE POUR L E  COMMERCE E T  L'INDUSTRIE A VARSOVIE
Société Anonyme fondée en 1909 

Capital Social et Réserves Mp, 1.150.000.000 
Siège Social : S, rue Traugutta^ Varsovie 

SU C C U R SA L E  D E  P A R IS  : 36, rue de Châteaudun 
Tél. Trudaine 42-48 —  56-49 —  66- 78. —  Adresse té légr. : Bankvarab-Paris
CONSEIL D’ADMINISTRATION. —  Président : M Eûouard Geisler, Président de la Société 

d’Assurances “ La Vistule ”  —  Vice-Présidents : MM. Michel Karski, Président de la Société 
d’Assurances “  Om nium " ; Edmond Porgès, Banquier. ■—  Membres du Conseil : MM. Casimir 
Aœbrozewicz, Membre du Conseil d’Administration de l’Union des Industriels Métallurgistes ; 
Witold Gzamaóski, Directeur Général de la British and North European Bank Ltd, à Londres ; 
le Baron Stanislas Dangel, Industriel ; T. Filochowski, Président du Tribunal de Lomza î 
V . Hauzeur, Négociant; à Verviers; M. Jezierski, Vice-Président de la Société internationale 
de Transports et de Navigation, à Varsovie ; Adolphe John, Industriel à Ł ód ź; le Prof. Stanislas 
Okolski, Directeur de la Société des Industriels de Pologne ; Stefan Przanowski, ancien' Ministre 
du Commerce et de l’Industrie ; ComteWitold Sągajłło, Administrateur Délégué de la “ Société 
Varsovienne de Charbonnages ”  ; François Wolffin, Négociant, Ancien Juge au Tribunal de 
Commerce. ,

DIRECTION GÉNÉRALE. —  Président et Directeur Général : M. Stéphane Benzef. — Vi $- 
Présidents M. Félix Dziechciński. ■—  Membres : MM. Sigismond Święcicki etW aclawW ańkowi, z, 
—  Directeurs : MM. Victor Beresiko, W . Michalski, S. Pawłowski.
Vice-Directeurs : MM. S. Kw'into, T. Urbański, I. Zand.

DIRECTION A PARIS.—  MM. Edmond Porgès, Membre du Conseil : S. Bornstein, Directeur.
SUCCURSALES : POLOGNE. —  Varsovie (7 ), Baranowicze, Biała Podlaska, Białystok, Blelske 

podlaski, Bielsko (Silésie), Brześć s/Bug, Chełm, Częstochowa, Drohobycz,Dubno, Garwolin, Gra
jewo, Grodno, Kalisz, Katowice, Kielce, Końskie, Korzec, Kowel, Kraków (Cracovie), Królewska- 
Huta, (Silésie), Krzemieniec, Kutno, Lida, Lubartów, Lublin, Lwów (Leopol) Łódź, Łomża, 
Łuck,Łuków, Łuniniec, Międzyrzec,Nałęczów, Ojców% Olkusz, Ostróg,Ostrowiec, Parczew,Pińsk, 
Płock, Podw'oloczyska, Poznań, Pułtusk, Piadom, Radomsk, Radzyń, Równe, Sarny, Siedlce, 
Siemiatycze, Skar/ysko, Slonim, Sokołów, Sosnow'ice, Stanisławów, Stołpce, Suwałki, Ustroń 
(Silésie), Wągrów, Wilno, W łocławek, Włodawa, Włodzimierz-W^ołyński, W ołkowysk, Zamość, 
Zdołbunów'.

Ville libre de Dantzlg (Gdańsk), Grosse Wolłw^ebergasse, 14.
FRANCE : Paris, 36, ruè de Châteaudun.
BELGIQUE : Bruxelles, 30, Marché aux Poulets —  Anvers, 13, rue Quellin.
HOLLANDE : Rotterdam, 49 Coolsingel.

PRINCIPALES OPÉRATIONS
Ouverture de comptes de dépôts et comptes courants. Avances sur titres et marchandises. 

Crédits documentaires. Recouvrements. Lettres de crédit. Paiement de coupons. Délivrance ds 
ctièques sur la France et l ’Etranger et spécialement sur la Pologne. Encaissement d’effets aux 
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—  6 mois............................. . 5 0 /0
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W Y PŁA CA  PIENIĄDZE TELEGRAFICZNIE, 
otwiera RACHUNKI CZEKOW E,
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wykonywa ZLECENIA GIEŁDOWE^ licząc kurtaż oficjalny, 
udńela bezpłatnie wszelkich informacji, celem popierania wzajemnych stogunków 
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COUP D’ŒIL GÉNÉRAL SUR L’ART 
EN POLOGNE (')

L e s  i n f l u e n c e s  é t r a n g è r e s . —  L e s  p r o d u c t i o n s  n a t i o n a l e s .

L ’e s t h é t i q u e  p o p u l a i r e .

P ar le m ot art, nous entendons l ’enseniible des m anifestations 
artistiques à l ’exception de la nijusique qui form e un domiaine bien 
à part. Nous parlerons d ’abord, au cours de ce bref entretien, de 
l ’art savant et de ses diverses branches (architecture, sculpture, pein
ture, gravure), puis des arts décoratifs qxû lui sont étroitem ent unis, 
enfin de l ’art rustique ou popullaire ainsi que, d ’une mianière gé
nérale, de l ’expression directe et spontanée du tempérament artiste 
de lia population poilonaise dans les m ultiples aspects de sa vie so
ciale et nationale.

P our ce qui est de il’art savant, on peut dire que l ’art po'lonais 
n ’a pas des orig-ines très anciennes. Il ne date guère que du, xix® sio
dle. Mais, si l ’art polonais ne rem onte pas bien haut, l ’art en Pologne 
a jeté un v if éclat depuis des siècles. L ’explication de ce fait doit 
être cherchée dans la nature micm,e de la viei do la Po-logne au cours 
de son histoire. La Polloigne se vit ob ligée par sa situation g'éog'ra- 
phique do défendre incessam m ent son existence et sa liberté m e
nacées par lies Germ ains, les Tartares et des ennem is de toute 
sorte. E lle sauveg-ardait, en outre, la civilisation chrétienne, et la 
culture européenne.

Sa vaillante noblesse n ’eut donc pas les loisirs de se livrer à 
l ’étude patiente et attentive du beau; elle en vint, par ilà même ,̂ à ne 
considérer commie dignes d ’elle que le rude m étier des armes, la 
direction des travaux agricoles, dont elle tirait sa subsistance, et 
les discussions politiques qui affirm aient son prestigei. L ’absence, 
d ’autre part, d ’une bourgeoisie poilonaise (car les bouirgeois ne furent 
pendant des siècles que des étrangers dom iciliés et soum is à une 
juridiction  spéciale leur garantissant une sorte d ’autonomie) eut 
pour effet d ’entraver l ’essor d ’un ai't national savant. Au-dessous de 
la noblesse, il n ’y avait de polonais en Polog’ne, que le peuple des 
cam pagnes, très nomibreux miais assez fruste et pauvre. Bien que 
le sens artistique ne lui ait pas fa it défaut (tout au contraire), cette 
population rurale n ’était aucunem ent à mèmei de cultiver ce q u ’on 
appelle Iles beaux-arts.

Mais si l ’aristocratie poilonaise ne s’adonna pas ellle-nuême aux arts, 
elle m anifesta ses goûts esthétiques, très réels, en encourageant la 
venue et le travail en P ologn e des artistes étrangers. C ’est ainsi que 
noüs verrons lia Pologne successivemient soum ise à J’influence de cer
taines d ’entre les écoles d ’art qui fleurirent en Europe.

( i )  Conférence faite aux Sections Universitaires de l ’Association France-Pologne.
4



Dès le XI® siècle, dans le dom aine de ravchitecture religieuse, nous 
assistons à rintroduiclioii de l ’art rom an imjporté par les Bénédictins 
et Iles Gislerciens et en tout scmblahlei à l ’art rom an français et alle
m and.

Le stylo ogival S6 jnianifesta dès les premiièi’cs années du xm® siè
cle. Les religieux de l ’ordre des Prém ontrés et ceux de l ’ordre de 
saint François déployèrent un zèle des plus persévérants pour doter 
lia Pologne de m onum ents gothiques. L ’art gothique régna en m aître 
ju'squ’au xv® siècle, nilais il se distingua par quelques traits spéciaux 
qui constituent ce q u ’on a dénoinmlé le style vistiilien : à savoir, par 
lo prolongem ent tout particu lier du chœ ur des églises, par ll’élégance 
gracile de leur structure générale, enfin par l ’em ploi sim ultané de 
la brique et de la pierre de taille. Le style vistulien obtint son apo
gée, en plein xiv® siècle, sous Ile règne de Casim ir le Grand, dernier 
souverain de la dynastie des Piast.

En liaison avec l ’architecture, se révéla en P ologne l ’art de fla 
sculpture, influencé, du xi® au xin® siècle, par l ’école hanovrienne 
de Hildesheim'. De ce tenips-là date un spécimen mierveilleux du 
style sculptural rom an : Ile portail de la cathédrale de Gnieznoi (Pos- 
nanie) où sont figurés les principaux événeniients de l ’existencei de 
saint Adalbert. L ’art gothique, en outre, do'ta la Polo'gne d ’une foulle 
d ’œuvres anonym es telles que des crucifix, des fonts baptism aux, 
des tom beaux...

Quant à la peinlu'ro, elle se m anifesta dès le x i“ sièdle par des enlu- 
m im ires siu' nianuscrits; au xiv® siècle aj>parurenl de curieuises fres
ques et peintures religieuses, de beaux vitraux. Dans tout cela, on 
retrouve parfois un peu d’iniluence byzantine, davantage d ’influence 
de Bohême, justp i’au jo u r  où l ’influence germ anique détrôna tous les 
modèles antérieurs.

C ’est à partir du xiv* siècle q u ’il convient suîrtout d étudier l ’art 
en Pologne, et pour cela, il faut visiter Cracovie, l ’antique capitale 
dont ila gTandeur date de cette époque-là et quci sa situation géogra- 
phiquio avait tont particuilièrement désignée pour jou er le rôle de 
sanctuaire artistique du pays. Cracovie, en effet, se trouvait à mi- 
chem in entre l ’occident et l ’orient de l ’Europe ; c ’est par elle que 
passaient les routes, conduisant en AlÜemagne, en H ongrie, en Rus
sie. Ses m archands entretenaient des relations com m erciales avec 
Prague, Breslau, Gdansk (Danlzig) et miôrnei avec Bruges, lo com p
toir flamland. Les rois de Pologne, m onarques à l ’esprit ouvert, cu 
rieux et accueillant, veilllèrent à ce que l ’acliv ilé  éconoinwr|u;ei de 
leur ville  se doublât d ’im e activité intellectuelle et favorisèrent, do 
leur mjieux, la culture des. lettres, des sciences et des arts. On ren
contre bien, dès le xv® siècle, quelques artisans polonais appartenant 
aux corporations cracoviennes spécialisées dans la  peinture reli
gieuse, qui donnèrent parfois- à leurs travaux, d ’un coloris parti
culier et d ’un individualism e mlanifeste, une sorte de cachet indi
gène; mais, d ’une façon généralle, l ’art en Pologne, tel q u ’il s’ex
prim a au xv"* et au xti® siècle, ne fut pas un art national.



Gracovie form a le terrain de rencontre où luttèrent la r t  de Nnrem* 
beirg" et l ’art de la Renaissance italienne.

L ’architectuire ne tarda pas à mianifester des tendances germ ani- 
qutes. Parm i les cités aUernlandès, ce fu t surtout la vieille  v ille  bava
roise de Nulrembeirg- qui déversa sur Cracovie une partie de sa Haboi- 
rieuse population de peintres, de sculpteurs sur pierre et sur bois, 
d ’orfèvres, d ’amituriers, de fondeurs de canons et de cloches. Les 
beauLS-arts et les arts dits décoratifs se tronivèrent largem'ent repré
sentés. Tous ces artistes nuremibergeois s’établirent, sur le sol polo
nais, à titre temiporaire oui définitif et y  exercèrent une influence 
qui, bien que nous ne devions pas prendre toujours trop au sérieux 
certaines affirmations! exag-éré«s des historiens allem,ands, n'en de
m eura pas m oins très considérable.

Parm i les sculpteurs de cette époque, b rille  un grand nom  q u ’il 
est im possible de passer souis silence, mtemie dans un aperçu général 
aussi suceinct qutel celui que nous tentons. C ’est W it-Stwosz que les 
Aliemiands appellent Veit-Stoss et q u ’ils rédlanient comimei un des 
leurs.

A vrai dire, il est bien difficile de se prononcer pour l ’origine 
polonaise ou; pour llorig in e alleniiande de W it-Stwosz. Ce q u ’on sait, 
c ’est q u ’il passa la m ajeure partie de sa vie à Cracovie, pour la plus 
grande glloire du xv'  ̂ siècle, q u ’il  y épousa une Polonaise et donna le 
prénomi de Stanislas à son fils aîné. Cela prouve q u ’il fut très poloi- 
nisé. Mais quand bien mlème il serait, comanje c ’est fort jjossible, 
d ’ascendance polonaise, il n ’en devrait pas m oins être considéré 
comimfe un rciprésentant de l ’art nuremibergeois. W it-Stwosz, qui ex
cella dans la sculpture sur pierre et sur bois, avait un tem péram ent 
artistique très passionné et porté au! dram atique. Aucim  touriste de 
Cracovie ne peut oublier H’improssion ressentie en face du splendide 
Christ en Croix, exécuté par ce miaître incomiparable, ou bien en face 
du Retable de la Vierge qui pare le m aître-autel (Oltasz m aryacki) de 
l ’église Notre-Damte.

Un bon nonibre de peintres de l ’écolle d ’A lbert Dürer, l ’illustre 
Nurem bergeois, laissèrent à Cracovie des œ uvres rem arquables. Le 
propre frère! d ’A lbert Durer, Hans Dürer, peign it les fresques du 
W awel sur l ’ordre de Sigism ond-Auguste.

Le gothique germianiquc s’était étalé avec m ajesté, m ais iil n ’avait 
[)as poussé de profondes racines. L ’italianism e le renversa prompte- 
m m t. Dès. le début du xvi® siècle, les moides italiennes adoptées par 
la Cour se répandirent dans les rangs de la société, et com m e !la 
Pologne n ’avait pas un art savant national, où pussent s’exprim er 
les tendances esthétiques de la race polonaise, elle n ’opposa pas pllus 
de résistance à l ’art italien qui s'imtplanla chez elle, q u ’ellle n ’en 
avait oppoisé précédemm ent à l ’art de Nuremiberg. La civilisation cra- 
covienne etxhaia, dès lors, une sortei de parfumi llorentin.

Le château du W awel, qui avait été détruit par un incendie, 
trahit, dans sa réédification, r im ilation  du palais des ducs- d ’Ur- 
bino. Le Fllorentin Rartolom eo Rerecci établit les plans de la ravis- 
santo chapelle! Sigńsmondine, située contre le  bas-côté sud de la



cathódralle. La Halle aux draps (Sukiennice) avait été reconstruite 
par l ’architecte Gian-Maria Padoveno, connui sous le surnom  de 
Il Musca.

Cracovie ne fut pas seule à s’italianiser : Poznan, Gniezno suivirent 
l ’exem ple de la capitale. A l ’encointre de d’influence de Nurem berg, 
celle de l ’Italie se m ontra très durable en Pologne. C ’est là une preuve 
de plus de l ’affinité profonde qui rapproche la Pt^logne des races la
tines.

Quoique, au dédlin du xvi® siècle, il faillie enregistrer dans les 
beaux-arts un certain courant hollandais et flamiand, quoique; Rem
brandt et Rubens aient été à la mode quelque temps et que ll’école 
flam ande ait form é, en Pologne, quelquesi bons élèves tels que
Lexycki, peiritre autx tons ardents, on est o b ligé  de constater la per
sistance de l ’italianism e ju sq u ’au xvm® sièclle. Le fait est d ’autant 
plus intéressant à retenir q u ’il dévoile un goût réel et non pas seu
lem ent une sorte d ’habitude acquise. Dès les prem ières années du 
xvii'’ siècle, la Pdlogne changea de caj)itale. Varsovie prit la succes
sion de l ’antique Cracovie et, mialgré cette miodifioation im portante, 
l ’art italien s’affirma aussi triomlphant dans la nouvelle m étropole 
q u ’il l ’avait été dans l ’ancienne. Varsovie abonde en édifices italiens. 
Comîne exemiples frappants, citons l ’église de la Sainte-Croix (Swie- 
tego Krzyza), bâtie dans le genre baroque italien par Fbntana; près 
de Varsovie, le château de W ilan ów , dont le nomi mêmye est une lé
gère abréviation des mots italiens V illa  Nuova, et qui fut si cher 
à Sobieski, doit ses plans à l ’Italien Relotti.

Toutefois l ’italianism e ne fut pas sans rencontrer un rival redou
table au xvin® siècle dans l ’art français.

D éjà Sobieski, bien q u ’ill eût à sa Cour l ’Italien Altom onte, n ’en 
accueillit pas m oins avec faveur un des prem iers peintres français 
qui se rendirent en Pologn e : Alexandre-François Desportes, que 
d ’autres artistes de chez nous ne devaient pas tarder à im iter.

On aurait pu supposer que l ’avènemient au! trône de P ologne de la 
dynastie saxonne, représentée par A uguste II et Auguste III, allait 
m arquer un retour de l ’influence germ anique. Tout au contraire, 
ce fut à ce m om ent-là que s’établit l ’art français en Pologne. Le 
style rococo (ou-Louis XV) régna dans la sculpture et surtout dans 
rarch itecture ; les palais Rrühl et Krasiński, à Varsovie, l ’attestent 
irréfutablem ent.

Certes, les Italiens Bacciarelli, Lam pi et Grassi conservèrent du 
prestige pendant la prem ière m oitié du xvni® siècle; mais, m algré 
cela, l ’école picturale française eut à Dresde et à Varsovie des repré
sentants ém inents en Louis de Sylvestre, portraitiste, élève de 
Charles Lebrun, en Etienne de La Hire, Béchot, Sylvestre de Myris, 
Dubut.

Stanislas-Auguste Poniatow ski, le dernier des rois polonais, aima 
beaucoup l ’art français. Ses prédécesseurs saxons lui léguèrent la 
brillante phalange des artistes précités à laquelle il convient d ’a jo u 
ter Louis Marteau, Vincent de Leseur et Vigée-Lebrun. A cette 
époque, c ’était l ’art vaporeux et subtil de l ’école du pastelliste La



Tour qui était en grande vogue. Mais tout cela, cei n était que de 
l ’art m ondain, de la peinture d ’apparat regardée presque comme' un 
élégant jeu  de société et pour ainsi dire cosmopolite. La véritable 
peinture qui convenait à la Pologne, la peinture reproduisant les 
traits caractéristiques de la société et du paysage de Pologne, ne 
naquit réellemient q u ’avec un Français qui doit être regardé com m e 
Ile précurseur et le père de la peinture nationale polonaise : le génial 
Jean-Pierre Norblin de la Gourdaine. Nous demiandons la perm is
sion de nous arrêter quelques instants, dans ce schémiatique tableau 
d ’ensemible, devant l ’œ uvre de ce prestigieux artiste qui m arque 
l ’avènem ent d ’une ère nouvelle dans l ’histoire de l ’art en Polo
gne.

Norblin de lia Gourdaine (1745-1880), élève de Watteaui, se rendit 
en P ologn e où il devint le professeur de dessin des enfants du! prince 
Czartoryski. 11 débuta dans le  genre de peinture alors à la mode, la 
peinture offîcielile. Mais il l ’abandonna bientôt; il avait une nature 
artistique trop puissante pour rester cantonné dans un genre aussi 
étranger à la vie véritable, à la réalité am biante. Hors des salons, 
il jeta des regards curieux sur le pays où il s’était -transporté. Le 
pittoresque et la séduction do irexistence polonaise l ’attirèrent in vin 
ciblem ent. Le peuple grouillan t dans les rues de Varsovie, les dé
bats mouvem entés des diètes le ravirent. Stanislas-Auguste Ponia
towski lu i conféra la noblesse au titre polonais, pour q u ’il lui fût 
perm is d’assister aux.séances de ces diètes q u ’il a rendues avec une 
m erveilleuse v igueur de touche, avec ré c la t d ’un coloris hors de 
pair. Puis, élargissant toujours son horizon, il porta son attentioi 
sur la cam pagne polonaise. Le paysage polonais d’un charm e Sv 
pénétrant, si nostalgique, à la fois lum ineux et m élancolique, ces 
plaines interm inables aux m oissons dorées, coupées de sombres 
forêts de m aigres sapins d ’où se détachent, de loin  en loin, les tona
lités plus claires d ’un groupe de chaum ières ou du clocher d ’une 
pauvre église; puis, dans ces plaines, un  peuple aux costumes d ’une 
étrangeté presque exotique, d ’une variété inouïe de couleurs et de 
formes, quoi de plus propre, que tout cela, à tenter le  pinceau d ’un 
N o r b lin E lle s  sont inoubliables les silhouettes q u ’il a tracées, non 
sans une certaine m alice caricaturale par m om ent. Tout le monde a 
été passé en revue depuis les nobles et les bourgeois ju sq u ’aux Israé
lites et aux Cosaques : m archands d ’oranges, scieurs de bois, vieilles 
femmes, gardiennes de l ’église Saint-Jean à Varsovie, paysannes 
portant de la  volaille au m arché, rien  n ’y m anque. C ’est dans la 
reproduction des scènes populaires que N orblin fut peut-être le plus 
m aître de lui. Ce peintre m it de son âme et de son cœ ur dans ses 
œuvres. Si, au début l ’hum our caustique n ’est pas absent chez lui, 
à mesure que Iles destins de la Pologn e s’assom brirent, Norblin sut 
être tragique avec le  m êm e naturel q u ’il avait su être com ique. 
Lorsque en 1794-95, Varsovie fut saccagée par les Russes, lorsque 
le faubourg de P raga eut tan t à souffrir de la férocité de Souworoff, 
l ’artiste se sentit pris aux entrailles et son ém otion douloureuse se 
relléta dans un de ses tableaux les plus saisissants ; la place du vieux



m arché de Varsovie, livrée au bourreau, et où l ’on voit d éjà  se dres
ser les sinistres gibets.

Norblin avait épousé une Polonaise, il s’était fortem ent pollonisé 
lui-mjêmie. Il a laissé dans sa patrie d ’adoption, sa famiillle et de 
brillants élèves polonais, tels quei P lonski et Orłowski, à lia tech
nique imipeccable. L orsqu ’il  revint en France en i 8o4 , il ram enait 
avec lui im nom bre très considérable de croquis d ’après nature qui 
doinnèrent naissance à toute une série d ’aquarelles très fines, pleines 
de cette clarté transparente et de cette joyeuse lum ière qui carac
térisent le talent des miaîtres du xviii® sièclel français et où dom inent 
les teintes roses, rouges, brunes et beiges. L ’aquafortiste Debucourt 
grava et édita ces aquarelleB en 1817. La B ibliothèque Nationale de 
Paris possède une assez riche collection de ces eaux-fortes.

Pendant que Norblin de la Gourdaine indiquait à la peinture polo
naise ses voies véritables, la  sculpture et rarch itecture s’écartaient 
peu! à peu du style rococo (oui Louis XV), et avant d ’arriver au style 
Empire, s’attardaient dans l ’aim able style Loiuis XVI o>u! Stanislas- 
Auiguste, genre interm édiaire. C ’est dans ce goût que fu'rent cons
truits oiu reconstruits à Varsovici de jo lis m onum ents tels qu© le 
château royal au Zam ek, sur la place du m êm e nom , ainsi que le 
délicieux palais Łazienki, ém ule de Trianon, Puis, ce fut franche- 
mient le  style em pire qui s’afficha aveo un certain nom bre d ’œ uvres 
estim ables telles que le Grand Théâtre, la statue de Copernic à V ar
sovie, ou encore la bibliothèque Raczyński à Poznan.

(A  suivre.)  R o b e r t  C i t a b r i é - T o m a s z e v s ^ i c z .

LA DOULCE FRANCE

XXIV. —  L e  p r o b l è m e  d e  l a  n a t a l i t é .

Un des problèm es les plus angoissants à l ’heure actuelle pour la 
Finance est certainem ent la dim inution de sa natalité. Inquiétant 
déjà avant la guerre, après celle-ci, —  un bon nomibre de pères de 
fam ille, présents ou futui’s, étant disparus ou a lim ités » dans 
leur progéniture à  venir, —  il deviendrait, si l ’on voulait traiter 
la question sans se rappeler q u ’il s’a g it de la France, dono d ’un 
pays qui se redresse facilem ent lorsqu’il s’agit du salut de la pa
trie, il deviendrait, disons-nous, tragique.

Tragique pour la paix, car la dim inution constante et surtout 
croissante de la population doit avoir com m e résultat le  mlanque 
do bras et de (( têtes » pour exploiter les richesses du ‘pays; donc 
l ’envahissement par l ’étranger q u ’il faudrait accepter. Tragique



pour la guerre, —  tout perm et cl ci croire que cette a dernière » ne 
l ’était peut-être pas; car m algré le progrès dans l ’art m ilitaire, 
m algré toutes les inventions techniques, le nomibre, —  et on l ’a vu 
en 1914-1918, —  s’il n ’est pas toujours vainqueur, toujours il en 
impose à l ’ennemii et le fait réfléchir; donc, faute de population 
suffisante, infériorité vis-à-vis de cet ennem i fort du nom bre de 
ses nationaux.

Les raisons de cette décroissance de la natalité sont par trop 
connues pour q u ’il soit nécessaire d ’y insister ici. D ’abord im e loi 
sociale q u ’on prétend être une « loi de fer » ; le progrès et la c iv i
lisation am ènent avec eux des rêstrictions de la natalité; cela s ’est 
vu certainem ent et cela se voit, m ais, —  une éducation et une lé
gislation appropriées aidant, le contraire pourrait être vrai 
aussi. Raisons m atérielles et morales : peur des responsabilités et 
des devoirs do ces deux catégories. A quoi bon les m ultiplier puis
q u ’on vit heureux.!^

Et c ’est ici justemient que se trouve le point culm inant de la 
question ; on com m ence à ne pas pouvoir vivre heureux dans les 
conditions actuelles, c ’est-à-dire en sécurité et en jouissant d ’une 
façon stable du bien-êtx'e établi; on s’aperçoit de plus en plus q u ’il 
faut des enfants pour continuer le bien-être de leurs parents et 
pour, le cas échéant, défendre ce bien-être contre le danger exté
rieur. 11 ne faut pas être grand observateur pour constater que le 
problèm e de la natalité, vu sous cet angle, eist à l ’ordre du jo u r  en 
France : le Gouvernemient, le Parlem ent, la presse, l ’opinion pu
blique en sont saisis, le discutent et cherchent une solution qui 
assurerait pour l ’avenir le bien-être et la sécurité actuels du pays.

Dans cette chronique, souventes fois, nous avons insisté sur l ’im 
peccable logique des Français; elle est d ’une exactitude m athém a
tique : telles raisons doivent am ener à telles conclusions, à tels 
actes et pas à d ’autres. Et il en sera certainem ent ainsi dans la ques
tion de la natalité. Le problèm e est posé, l ’alarm e est donnée ; il 
faut des enfants à la France et la France aura des enfants, suffisam 
m ent pour travailler à la grandeur du pays, suffisam m ent pour le 
défendre. Cela ne se fera pas en un an ou en deux, m ais cela se 
fera, car autant le Français est im pulsif en pensées et en paroles, 
autant il est lent, —  il faiidrait dire réfléchi, en ses actes.

Nous voyons actuellem ent ses « pensées » et ses « paroles », et 
ses « actes » vont venir bientôt. La cam pagne pour l ’augm entation 
de la natalité bien arrêtée, tous ses détails bien fixés, la législation, 
l ’éducation, les efforts individuels « donneront » ensemble et leiu’s 
résultats salutaires ne se feront pas longtem ps attendre.

Et voici pourquoi le problèm e de la natalité en France, tout en 
étant angoissant à l ’heure actuelle, ne doit pas être considéré 
com m e désespéré pour l ’avenir.

U n P o l o n a i s  d e  F r a n c e .



LA VIE POLITIQUE

L e s  p o p u l i s t e s  m o d é r é s  e t  l e  g o u v e r n e m e n t .

Le Conseil directeur du (( Parti Populiste Polonais » (Piast) s’est 
réuni le 2/; ju ille t sous la présidence de M. W itos, chef du cabinet ac
tuel. Etant donné le rôle joué par le parti dans la vie parlem en
taire, ces assises offraient une im portance considérable. Kepre- 
nant des déclarations qu ’il avait faites quelques jours auparavant 
à Sanok et à Tarnow , M. W itos a exposé la situation politique, qu ’il 
a caractérisée en termes favorables. Le Conseil, en terminant, ses 
délibérations le 25 ju ille t, a approuvé la conduite des chefs de 
parti et notam m ent l ’alliance avec les partis de droite. Il s ’est pro
noncé en faveur de l ’adm ission dans le bloc gouvernem ental du 
petit groupe présidé par M. Skulski, admission qui renforcera la 
m ajorité actuelle. L ’ordre du jo u r souligne que l ’am élioration des 
conditions financières et économ iques constitue! le problemie le 
plus urgent.

L e  ({ M IN ISTÈ R E DE L A  R E FO R M E  A G R A IR E  )).

Le Monitor Polski  a publié dans les derniers jours de ju illet 
un décret nom m ant M inistre de la Réform e A graire  le  député 
Osiecki, memibre du parti populiste modéré. On sait quie ce Mi
nistère est une innovation, et qu ’il se substitue à 1’ (( Office agraire 
suprêm e » qui fonctionnait ju sq u ’ici. Le député Osiecki étant vice- 
m aréchal de la Diète, celle-ci va être appelée à lui donner un suc
cesseur.

U n  COM M ISSAIRE EX TRA O 'RD IN AIRE CO N TRE L E  R E N CH E R ISSE M E N T

DE L A  V IE .

Le Conseil des Ministres, à sa séancei du 28 ju ille t, a décidé de 
créer un Com m issariat extraordinaire destiné à coordonner les 
moyens de lutte contre le renchérissem ent constant de la vie. Il 
a désigné pour ce poste M. André Rajda, m em bre du Conseil m u
nicipal de Cracovie, ancien directeiur de l ’Union Econom ique des 
Associations agricoles.

L e  PRO G RAM M E FIN AN C IE R  DE M. L iN D E .

La Com m ission du  budget de la Diète s’est réunie le 24 ju i l
let pour exam iner le projet de budget provisoire pour le troisièm e 
trim estre de l ’année courante. Le projet a été adopté par i 5 voix 
contre i 3 . A cette occasion, M. Hubert Linde, mjinistre des F i
nances, a exposé quelques-unes de ses idées directives, et il a re
nouvelé ses déclarations, quelques jours après, devant l ’assemblée



plénière de la Diète. Une politique deconom ies, a-t-il dit, est la 
condition prim ordiale pour réaliser un program m e d ’assainisse- 
mient financier. Aussi s’est-il préoccupé d ’élaborer un plan en ce 
sens dès q u ’il est arrivé au pouvoir. Le gouvernem ent rapportera 
dans le p lus bref délai les restrictions relatives à la vente et à 
l ’achat des devises étrangères, en assurant à l ’Etat le bénéfice 
d ’une partie des valeurs étrangères provenant de l ’exportation. 
Tout sera m is en œ uvre pour créer une m onnaie rationnelle et 
saine au m oyen de la fondation d ’une Banque d’Emissions.

L ’i m p o ï  s u r  t.a  f o r t u n e .

Le Ministre des Finances a présenté le 19 ju ille t à la Commission 
du budget le projet d ’im pôt sur la fortune qui avait été élaboré 
par son prédécesseur, M. Grabski, mais qui a subi d’im portants 
remaniemients. La période d ’application de l ’im pôt est étendue à 
cinq ans, de 1924 à 1928, et son rendem ent est augmienté de 3o 
pour cent. On estime q u ’il produira environ un m illiard  de francs 
suisses. Le projet a été voté par la Diète, en troisième lecture, le 
5 août.

U n m o u v e m e n t  d e  g r è v e s .

A partir du msilieu, de ju illet, il s ’est produit en Pologne une 
série de grèves auxquelles la propagande allemiande a essayé de 
prêter un caractère révolutionnaire, mais qui, en réalité, mialgré 
les efforts des agents com m unistes, n ’a revêtu aucun aspect poli
tique. Les ouvriers des centres industriels de Varsovie, de Lodz, 
de Czenstochowa, du bassin de Dom browa et d ’ailleurs ont cessé le 
travail pour protester contre le renchérissem ent de la vie et pour 
appuyer leurs demandes tendant à un relèvem ent sérieux des sa
laires. Les incidents les plus violents ont eu lieu à Lodz, où une 
collision sanglante s’est produite le 18 entre les grévistes du tex
tile et les forces de police, à la suite des m anœ uvres d ’agents pro
vocateurs. A la suite de l ’intervention de M". D arowski, m inistre du 
Travail, le travail a repris le 21. Au cours de deux séances ora
geuses consacrées par la Diète, le 23 et le 24 ju illet, au m ouvem ent 
gréviste, le gouvernem ent a été vivem ent pris à partie par les 
groupes de gauche. Au m ilieu des invectives, le Ministre de ITnté- 
rieur, M. K iernik, s’est attaché à m ontrer que les communistes 
avaient tenté vainem ent d ’aggraver la situation et que les agents 
de l ’autorité ne s’étaient nulle part départis de leur sang-froid.

L e r e t o u r  d u  m é t r o p o l i t e  S z e p t y c k i .

On avait annoncé que, à la suite d ’une autorisation accordée par 
le cabinet précédent. M onseigneur Szeptycki, chef de l ’Eglise uniate, 
rentrerait à Lw ow  vers le m ilieu  de ju ille t, après la cam pagne 
antipolonaise q u ’il a poursuivie à Rome et aux Etats-Unis. Ce re
tour est ajourné, le cabinet actuel posant comme condition que 
le prélat devra publier, avec l ’agrém ent du gouvernem ent, une



lettre pastorale affirm ant son loyalism e à 1 égard de l ’Etat polo
nais.

A u t o u r  d e  l a  c o n f é r e n c e  d e  S i n a l \ .

Dans un exposé d ’ensem ble sur les affaires extérieures, le a5 ju il
let, M. Maryan Seyda, Ministre des Affaires étrangères, s ’est ex 
prim é ainsi au sujet de la Conférence de Sinaïa qui devait réunir 
quatre jours plus tard les représentants de la Petite-Entente :

« La réunion prochaine de la Conférence de Sinaïa exige que 
l ’attitude de la P ologn e envers la Petite-Entente soit précisée. La 
Petite-Entente constitue une assurance m utuelle des Etats qui y par
ticipent, assurance basée sur les traités de Saint-Germ ain, de Neuil- 
ly  et de Trianon. La stabilité de ces traités est dans l ’intérêt de 
la paix. Par conséquent, elle profite non seulement à la Roum a
nie et à la Yougoslavie, m ais à tout le m onde. C ’est la raison 
d ’être de la Petite-Entente et c ’est de là que viennent la valeur que 
nous attribuons à cette com binaison politique et notre attitude 
amiciale envers elle. La politique de la Petite-Entente reposant sur 
les traités susmentionnés, ne couvre pas les intérêts de l ’Etat po
lonais. Pour cette raison et indépendam m ent de nos relations po
litiques vis-à-vis de la Petite-Entente, des raisons juridiques m an
quent pour l ’adhésion de la Pologne. Nous considérons que notre 
devoir est de nous efforcer de créer en Europe centrale une com bi
naison politique d ’une telle envergure q u ’elle puisse garantir la 
paix sur toute cette partie de rEurope et constituer un e assurance 
pour les Etats intéressés sur la base de tous les traités en jeu, ceux 
de Versailles, de Riga, de Saint-Germ ain, de Neuilly ou de Trianon. 
Il ne faut pas nous illusionner et croire que ce but pourrait être 
atteint rapidem ent, mais il faut s’en rapprocher d ’une façon déci
sive, dans l ’intérêt de la paix générale et de la reconstruction éco
nom ique, la plus rapide possible, de l ’Europe.

« Le gouvernem ent polonais ne sera pas représenté à la confé
rence de Sinaïa, qui est une conférence des m inistres des affaires 
étrangères de la Petite-Entente. P ar contre, il e^t prévu, avant la 
session de septembre de la Société des Nations, une conférence des 
représentants de la Pologne et de la Petite-Entente, afin de coor
donner la politique de ces Etats pendant la séance plénière de la 
Société des Nations. Une telle coopération pratique dans les ques
tions coiu’antes constitue la m eilleui’e voie conduisant graduelle- 
mient vers le but plus éloigné et vers la com binaison politique plus 
am ple que j ’ai m entionnés. Dans la réalisation de ce but, 'la po li
tique polonaise s’appuiera en prem ier lieu sur l ’alliance durable po- 
lono-roum aine. »

La Conférence de Sinaïa s’est term inée le 3 i ju ille t, après avoir 
examiné spécialem ent les questions hongroise et bulgare. E lle s’est 
occupée égalem ent, semble-t-il, des rapports entre la Pologne et la 
Tchécoslovaquie. Q uoiqu’il n ’y soit fait que de très vagues allusions 
dans les com m uniqués publiés à la suite des séances, il est à croire 
que l ’unanim ité ne s’est pas faite sur ce point, car les journaux



de Prague constatent que la Conférence n ’a pas aplani les difficul
tés soulevées au sein de la Petite-Entente par la question de P o
logne. La politique de la Roumianie, disent-ils, tend à sei séparer 
de celle de P rague et de Belgrade et à chercher un appui en Po
logne contre le danger russe.

L e d i f f é r e n d  p o l o n o - t c h è q u e .

Si à cet égard la Conférence de Sinaïa ne paraît pas avoir abouti 
à des résultats satisfaisants, la  responsabilité en retom be manifeste- 
mfent sur la Tchécoslovaquie, dont la politique tend de plus en plus 
à décourager la bonne volonté de la Pologne. Le Times  écrivait 
le mois dernier, à l ’occasion du voyage de M. Benès en Occident, 
que le m inistre des Affaires étrangères de P ragu e se proposait d ’agir 
auprès de la Conférence des Ambassadeurs au sujet de la question 
de Jaworzyna, les représentants des gouvernem ents alliés inclinant 
de plus en pius à un  règlem ent favorable à la Pologne. Ce qui s’est 
passé ensuite donne à croire que le Times  était bien renseigné. La 
question de Jaworzyna était inscrite le 25 ju ille t à l ’ordre du jour 
de la Conférence des Ambassadeurs, et l ’on apprenait quelques jours 
après qu!e la Conférenciei avait décidé de se dessaisir de l ’affaire et 
de la renvoyer à la Société des Nations. Ainsi, un ali après le vote 
unanime de la Com m ission de délimiitation en faveur d ’une solution 
qui était purem ent transactionnelle, les représentants des grandes 
puissances, qui avaient proclam é leur' com pétence en novem bre 
dernier, reculent devant une décision et abdiquent aux m ains d ’une 
autre jurid iction  ! Cet événem ent iiruprévu et inqualifiable a soulevé 
en Pologne la plus vive ém otion. A l ’unanim ité, la Diète a voté la 
résolution suivante ;

« Le 22 août 1922, la com m ission de délim itation a reconnu à la 
P ologne la partie litigieuse du territoire de Jaworzyna en échange 
de deux com m unes polonaises qui seraient incorporées à la Tchéco
slovaquie. La conférence des Ambassadeurs a été im m édiatem ent 
saisie de cette proposition, mais la Tchécoslovaquie a alors contesté 
à celle-ci sa com pétence pour statuer sur ce différend. Par une déci
sion du i 3 novem bre 1922, la conférence des ambassadeurs s’est 
déclarée qualifiée pour déplacer la frontière, mais a attendu p lu 
sieurs m ois sans prendre de décision. A la suite des démarches 
pressantes du gouvernem ent polonais pour régler le litige, la confé
rence des ambassadeurs a pris subitem ent une décision contredisant 
celle du i 3 novem bre 1922. Eh présence d ’un ajournem ent sine die 
de cette affaire, la Diète fait appel au gouvernem ent et l ’invite à 
agir avec énergie en vue de l ’attribution à la Pologne, conform ém ent 
au droit et à la justice, du territoire contesté. Tout atermoiemient 
ne pourra que retarder l ’am élioration des relations entre la Pologne 
et la Tchécoslovaquie.

La Diète invite en outre le gouvernem ent à procéder au retrait 
de ses mem bres de la com m ission de délim itation dont la com pé
tence a été m ise en doute et à s’abstenir de participer aux frais d ’en
tretien de cette com m ission. »



A joutons que la Diète, dans la mêm e résolution, invite le gouver- 
neniient à revenir devant la Société des Nations sur tout l ’ensemble 
des affaires concernant les frontières polono-tchèques en Silésie de 
Teschen, dans le Spisz et dans l ’Orawa.

L a  s i g n a t u r e  d u  t r a i t é  t u r c o - p o l o n a i s .

Com m e nous l ’annoncions précédem m ent, c ’est le a3 ju ille t q u ’a 
été signé à Lausanne, dans les salons de la délégation polonaise, et 
sous la présidence d ’Ismet pacha, le traité perpétuel d ’am itié entre 
la Pologne et la Turquie, ainsi q u ’une convention com m erciale et 
une convention d ’établissemient. Les trois instrum ents ont été si
gnés, pour la Polo'gne par M. Modzelewski, m inistre de P ologn e à 
Berne, M. Lado«, chef de service au m inistère des Affaires étran
gères, et M. Tennenbauni!, fonctionnaire au m inistère du Com 
merce, pour la Turquie par Ismet pacha, m inistre des Affaires 
étrangères d ’Angora, et par Riza Nour bey et Assan bey.

Le chef de la délég-ation polonaise fit cette courte déclaration :
(( Je suis l'interprète du gouvernem ent polonais et de l ’opinion 

publique unanim e de m on pays en exprim ant m bn profond conten
tement de ce que les présents accords destinés à inaugurer une nou
velle ère de collaboration féconde entre nos deux pays, aient été 
conclus. Je me félicite d’avoir été désigné par m on gouvernem ent 
pour m ener ces négociations, de mêm e que d ’avoir eu pour contre
partie l ’homme remiarquable q u ’est V otre E xcellence auquel je  me 
plais à rendre hommiage pour la largesse de ses vues et sa bonne 
volonté. »

Ismet Pacha rem ercia d’abord la Suisse de sa courtoise hospitalité, 
puis il dit :

« Grâce à l ’esprit de conciliation et à la bonne volonté réciproques, 
nous sommes arrivés, dit-il, à conclure les actes diplomiatiques que 
nous venons de signer. Cet heureux événement, qui en précède un 
autre, puisque la signature dui traité de Lausanne aura lieu dem ain, 
sera accueilli avec une réelle jo ie  par le peuple et le gouvernem ent 
turcs en ce q u ’il m arque la reprise des relations traditionelles d ’a
m itié avec la Pologne.

(( Nous gardons la conviction que pour nos deux nations cet événe
m ent va engendrer les résultats les plus heureux en nous perm ettant 
d ’inaugurer des rapports em preints d© la plus grande cordialité et 
de nouer des relations économ iques intenses pour notre plus g'rand 
profit réciproque. »

S i t u a t i o n  d e s  P o l o n a i s  e n  A l l e m a g n e .

Un député polonais à la Diète de Prusse, M. Raczyński, vient de 
protester à nouveau à la tribune contre la situation dans laquelle 
se trouve en Allemiagne la m inorité polonaise. Faisant un parallèle 
entre cette m inorité et la m inorité allem ande de Pologne, M. Ra
czyński a démontré que la différence de traitem ent était profonde. 
En Allem agne, les Polonais n ’ont point de droit. En Pologne, les



Allemiands sont sur le pied d ’égalité avec les autres citoyens. C ’est 
ainsi q u ’il n ’existe en A llem agne aucune école polonaise, alors q u ’il 
existe en Pologne plus de i . 5oo écoles allemandes. M. Baczyński a 
proposé à la Diète de Prusse d ’envoyer en P ologne un e délégation 
qui étudierait la condition de la m inorité allemande au point de 
vue scolaire. La proposition a été adoptée, et les délégués prussiens 
se rendront en P ologn e dans la seconde quinzaine de septembre.

L a q u e s t i o n  d e s  c o i - o n i s t e s  a l l e m a n d s  e n  P o l o g n e .

On sait q u ’avant la g'uerre, le gouTernem ent prussien avait établi 
un systemie de colonisation dans les régions qui ont été rendues à 
l ’Etat polonais par le traité de Versailles. Au! sujet de certaines caté
gories de colonistes, l ’Etat polonais a contesté, comimfe contraire à 
sa souveraineté, l ’intervention de la Société des Nations. Cette der
nière avait décidé, le 3 février dernier, d ’en référer à la Cour perm a
nente de justice de La Haye. La question des colonistes allemands 
a été évoquée par la Cour à sa séance du 2 août.

A D a n t z i g .

Des inform ations récentes et très sûres ont démontré défin itive
m ent ce que l ’on avait toutes raisons de tenir pour certain, à savoir 
que le gouvernem ent de Berlin  est l ’inspirateur direct de toute la 
politique du Sénat de D antzig. La a V ille Libre » est systém atique
ment m ilitarisée, et un député polonais à la Diète de D antzig, M. K u
nert, établissait dernièremient que les fonctionnaires de toutes caté
gories recevaient des armes et q u ’il y avait ainsi à D antzig, actuel
lem ent, de 25.000  à So.ooo fonctionnaires armés et placés sous la 
direction d ’un ancien officier de l ’Etat-M ajor prussien, du nom; de 
W^agner.

D ’autre part, le Reich a fait appel au patriotism e des dirigeants 
de D antzig en leur demiandant de sacrifier les avantages des rela
tions commierciales avec la Pologne pour sauvegarder les intérêts 
des grands ports allemands tels que Stettin et Kœ nigsberg. Si le Sé
nat de D antzig s’est rallié à cette politique, la population s’en ac
commode m oins aisémtent, et l ’on signale des démarches de plus en 
plus fréquentes en faveur d ’un changem ent d ’attitudei à l ’égard de 
la Pologne, surtout depuis que la catastrophe du m ark allemand 
se précipite.

P o l o g n e  e t  L i t h u a n i e

Dans les derniers jours de ju ille t, le  gouvernem ent polonais a 
fait remettre à M. Salandra, président du Conseil de la Société des 
Nations, une note relative au sort des m inorités polonaises en L i
thuanie. La note rappelle que la L ithuanie n ’a été admise à la So
ciété des Nations qu ’après avoir garanti solennellem ent q u ’elle res
pecterait les droits des m inorités nationales, et que son représentant 
a signé le 12 miai 1922 une déclaration par laquelle le gouvernem ent 
de Kowno s’eng-ag'eait à faire imîmiédiatement appliquer les clauses



protégeant les m inorités nationales. Or, constate la note, aucun e 
de ces clauses n ’a été appliquée ju sq u ’ici, et les 200.000 Polonais 
qui viren t en Lithuanief continuent à être persécutés sans recevoir 
aucune protection. En signalant cette situation, q u ’il illustre de nom^ 
breux détails, le gouvernem ent polonais demande instamimlent à lâ  
S. D. N. d ’y  m ettre enfin  un terme.

—  A propos des négociations engagées à Paris au  sujet du statut 
organique de Memiel, on signale que des m anifestations antipolo
naises ont été organisées sur tout le territoire de la Lithuanie, les 
mianifestants dem andant que soient rejetées toutes les conditions qui 
lim iteraient la souveraineté lithuanien ne sur Memiel. L ’Echa de 
Kmvno, organe officieux, déclare que la délégation lithuanienne ne- 
signera pas un statut qui renfermierait des clauses favorables à la 
Pologne, et que, si elle acceptait de le  signer, c ’est la Diète de 
KoAvno qui refuserait de le ratifier.

—  Le général Stanaitis, com m andant en chef de l ’arm ée lithua
nienne, a publié l ’ordrei dui jo u r suivant au m om ent où, prenant sa 
retraite, il transm ettait ses fonctions au général Joukauskas :

Ordre à l ’arm ée n° 107, en date du 7-6 1928.

Frères d ’armes,

Vous avez accom pli beaucoup de travaux héroïques ; les croix 
de Vytis ornent vos poitrines ; n ’oubliez pas que la Patrie exigera 
encore de vous la dernière et la plus honorable action : libérer notre 
chère capitale, V ilna, du jo u g  horrible des PoloPxais et hisser sur la 
colline de Gedym ine notre drapeau tricolore.

Vous savez bien que chaque action exige beaucoup de préparation^ 
Donc, au travail, frères d ’armés.

Je vous souhaite la victoire sur le cham p de bataille.
Honneur à vous, guerriers.
Vive la Lithuanie, notre sainte patrie!

H. G.



LA VIE ÉCONOMIQUE

I. —  COMMERCE EXTÉRIEUR

R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

a) France.

Le Journal Officiel du 29 ju illet 1923 publie une loi du 27 ju ille t 
1923, qui porte m odification du tableau des droits inscrits au tarif 
des douanes, ainsi que des coefficients de m ajoration, en ce qui con
cerne un assez grand nom bre de m archandises.

Une décision de la D irection Générale des Douanes (n° 1166) du 
7 ju ille t 1923, publiée aux Annales des Douanes du i®*' août 1928, défi
nit le régim e nouvellem ent applicable aux relations com m erciales 
entre la ville libre de D antzig et la France.

Voici la teneur de ces dispositions ;
Les m archandises allemandes ayant cessé d ’être admises en fran 

chise dans le territoire de D antzig, celui-ci doit être considéré désor
mais com m e entièrem ent soumis au régim e douanier polonais. D ’au
tre part, le bénéfice de la Convention com m erciale du 6 février 1922 
entre la France et la Pologne étant accordé aux m archandises fran 
çaises im portées dans la ville  libre, les dispositions de cet arrange
m ent ont été étendues aux im portations effectuées de D antzig en 
France.

Les produits dantzicois sont admissibles aux mêmes conditions que 
leurs sim ilaires d ’origin e polonaise. En conséquence, les m archan
dises originaires de P ologne chargées à D antzig à destination di
recte de la France, sont considérées com m e importées en droiture, 
sans être assujetties à la form alité de l ’attestation consulaire éta
blissant la régularité du transbordem ent dans la ville  libre. Mais 
le bénéfice du traitem ent de faveur est subordonné, tant pour les 
m archandises dantzicoises que pour les produits polonais, à la pro
duction d ’un titre d ’origin e régulier.

E nfin, du fait de l ’unification  du régim e douanier des deux terri
toires, les m archandises originaires de Pologne, facturées à Dantzig, 
ne sont plus soumises à la surtaxe de 1,10 %  instituée par l ’article 12 
de la loi du 3 i ju ille t 1920.

b) Pologne.

Dans la Pologne  du août 1923, pages 121 et suivantes, nous 
avons publié la liste des m archandises, qui, aux term es d ’un arrêté 
du m inistre du Trésor et du m inistre de l ’Industrie et du Com m erce.



en date du 7 ju ille t 1923, publié au Dziennik Uslaw du 12 ju illet 
1923, acquittaient la taxe de douane norm ale, m ultipliée par le coef
ficient de m ajoration 20.000, dénom m é (( coefficient norm al »; un 
arrêté du 26 ju ille t 1923, publié au Dziennik Ustaw du 3 i ju ille t 
1923, vient de porter à 24.000 le m ontant de ce coefficient.

A ux termes d’un arrêté du m inistre du Trésor et du m inistre de 
l ’Industrie et du Com m erce, en date du 28 ju in  1923, publié au 
Dziennik Ustaw du 6 ju ille t 1923, les m archandises suivantes sont 
exonérées de tout droit de douane à l ’im portation en Pologne.

N° du tarif 
uouan ier polonais

37, par. I .  —  c) Harengs ou autres poissons de mer non spécialement 
dénommés, poissons frais (vivants ou frigorifiés).

Sg, par. i .  •—  Lait frais.
(58, par. i .  —  Ambre (même fondu) non ouvré.

Aux termes de l ’arrêté du 28 ju in  1928 précité, les m archandises 
suivantes acquittent à l ’im portation en Pologne, la taxe norm ale de 
douane avec un coefficient de m ajoration, égal à 2 %  du « coeffi
cient norm al ».

3 , par. I, 2, 3 , 4 , et remarque. —  Farine (à l ’exception de la fécule de 
pommes de terre), gruaux et malt.

21, par. I. —  Tabac en feuilles et en bottes, avec ou sans côtes, côtes de 
tabac, déchets et poussière.

36. —  Beurre de vache et de brebis.
07, par. I .  —  5) Carpes fraîches.
37, par. I .  —  c) Poissons frais, sauf les poissons de mer et poissons

spécialement dénommés.
4 i ,  par. 3 . —  Os traités à l ’acide sulfurique, composts et poudrette.
k l, par. 4. —  Os calcinés, cendre et charbon d ’os.
5 i ,  par. 2. -—  h) Graisse décantée, fondue et travaillée, ainsi que suif 

d ’os.
08, par 2, 3 . ■—  Bois de cèdre en planchettes et madriers pour la fabri

cation des crayons, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.
71, par. 2. —  Graphite moulu.
92, par. 2. —  Antimoine métallique.
98, par. 3 . —  Sulfate d ’ammoniaque.
108, par. 3 . —  a) Acide nitrique.
i 43 , par. 2. —  a) Copeaux, débris de laiton et de tous autres alliages 

métalliques, non spécialement dénommés.
167, par. 3 . —  Machines et instruments agricoles suivants ;
167 c, par. 3 ; —  Machines à moissonner et faucheuses moissonneuses, 

lieuses, appareils pour faucheuses.
167 c, par. 6. -—  Parties de machines ci-dessus dénommées, non fabri

quées dans le pays, importées avec les machines ou séparément, sous ré
serve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

174, par. I .  —  a) Voitures de chemin de fer (wagons) pour voies nor
males ; plates-formes et wagons à charbon.

174, par. I .  —  6) Wagons-citernes.



175, par. 2. —  Embarcations de rivière, à vapeur ou non (jaugeant jus
q u ’à 600 tonnes).

175, par. 3 . ■—  Embarcations en bois.
176, par. k- —  a, h) Cellulose sèche et humide.
177, par. 2 c, I et II; 177, par. 2. /, I. —  Papier à imprimer et pour 

illustrations sans ornements et sans filigrane, ainsi que papier blanc d ’un 
ou de deux côtés destinés à des institutions sociales ou gouvernementales, 
sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

183, par. 6. —  Filés de coton de toutes espèces, non retors, à deux bouts 
ou plus, avec des fils simples (sauf les numéros dénommés au par. 5), pour 
la fabrication de filets de pêche, sous réserve de l ’autorisation du Ministère 
du Trésor.

184 , remarque. —  Filés dénommés au présent numéro (avec des ma
tières textiles dénommées aux par. 2 et 3 , n° 170), non retors, non assem
blés sur bobines en bois, pour filets de pêche, sous réserve de l ’autorisa
tion du Ministère du Trésor.

186, par. 2 a I, par. 3 . —  a) I. Laine peignée, filée et retorse de poils de 
chameau jusqu ’au n° 67 inclusivement, simple et non teinte.

190, par. I .  —  Ficelles et coi'des en jute, chanvre, lin, étoupe et autres 
matières textiles dénommées aü par. 3 du n° 179, destinées à la fabrication 
des filets de pêcheur, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

Ficelles de chanvre « Manille » et « Sisal » pour lieuses, sous réserve 
de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

Aux termes de l ’arrêté du 28 ju in  1928 précité, les m archandises 
suivantes acquittent, à l ’im portation en Pologne, la taxe norm ale 
■de douane avec un coeifficient de m ajoration, égal à 10 %  du « coef
ficient norm al ».

i 3 . —  Conserves de harengs ne contenant pas d ’huile d ’olive (Kippered- 
Herings).

24, par. k- —  Lait condensé, farine lactée avec ou sans sucre.
52, par. 2. 5 . —  Cires végétales ; japonaise, cire bitumineuse extraite

de la houille.
55. —  Cuirs pour fabrication de cardes, courroies et manchons, pour 

machines textiles, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.
57, par. II. —  a) Chasse-navettes.
64 , par. 3 . —  Bandes tressées en paille, copeaux ou tiges de végétaux, 

même combinées avec des poils, du coton, du lin ou du chanvre, non 
teintes et non blanchies.

65 , par. 3 . —  Gypse naturel (albâtre) en morceaux, non calciné.
66, par. 6 et remarque. —  Dalles d ’ardoise sciées, même polies, autres

que objets d ’ardoise travaillés; dalles d ’ardoise non dégrossies fendues.
71, par. 5 . —  h) Ouvrages en charbon aggloméré pour usages électro

techniques pesant par pièce plus de 3 kilogrammes.
72, par. 3 . —  h) Briques et dalles en quartz et dinas.
72, par. 3 . —  c) Briques et dalles en magnésite.
72, par. 3. —  d) Cornues pour usines à gaz.
81. -—  Anthracène, naphtaline, phénol, acide phénique, benzol, bruts

(non purifiés).
. 91, par. 2. —  Soufre raffiné, fleur de soufre.

io 5 , par. /{. —  Bicarbonates de soude.



io 5 , par. 7. —  b) Sulfure de sodium.
108, par. 2. —  Sulfure de carbone.
1 1 2 ,  par. I .  —  e) Benzol et naphtaline purifiés; anthraquinone.
112, par. 6, 8. —  Naphtol et dérivés sulphoniques, sauf ceux dénommés

au n° i 35.
112, par. 7, 9. —  Dérivés du nitre ou de l ’amide de la série aromatique 

ainsi que leurs sels.
112, par. 9. —  Chlorobenzol.
112, par. 9. —  Fluoré de soude; dekaline, tétraline (dekahydro et tétra- 

hydronaphtaline) et produits dérivés de la naphtaline.
112, par. 9. —  Azotate de torium, cérium, beryl, aluminium et m ag

nésium, pour la fabrication des manchons à incandescence, sous réserve 
de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

112, par 9. —  Toluol, scylol, carbasol. Produits de la distillation du 
goudron de houille brut. Anthracène rectifié.

117, par. I .  —  a) Huile de coton pour la fabrication de la margarine 
et autres graisses comestibles, sous réserve de l ’autorisation du Ministère 
du Trésor.

117, par. 3 . —  Huile de tournesol, de coco et de palme, huiles végéta^ 
les non spécialement dénommées pour la fabrication de la margarine et 
autres graisses comestibles, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du 
Trésor.

i 4o, par. I ,  3 . —  Acier en barres, bandes, feuillards et tôles, avec la 
permission du Ministère des Finances.

i 4o, par. 2. —  Rails perforés.
i 5o, par. 2. —  a) Cylindres en fer coulé, trempés non retouchés.
152, par. 2. —  Tubes droits en fer et acier, sans soudure, non réunis,

de diamètre extérieur supérieur à 100 m m ., munis à un bout d ’un filet 
intérieur et à l ’autre d ’un filet extérieur, creusés sur une longueur non in
férieure à la moitié du diamètre extérieur du tube.

153, i 54- —  Ressorts pour pendules murales.
r53, par. i . —  5) Tiges de forage de 22-80 mm. d ’épaisseur pour instru

ments de forage de /lo à 80 millimètres.
i 53, par. i . —̂  b) Récipients en fer et en acier.
i 53, par. 5 . —  a) Chaînes pour puits, sous réserve de l ’autorisation du

Ministère des Finances.
i 56, par. 2. b) I, H. —  Toiles métalliques en cuivre, bronze phosphoreux 

et autres alliages de cuivre (tamis).
161, par. 2. —  Outils de toute espèce non spécialement dénommés en fer 

ou acier commun tels que forets do charpentier et similaires à l ’exception 
des scies à main pour le bois, enclumes, fers pour tailleurs et pour usages 
domestique (destinés au repassage, au glaçage, etc.), marteaux, haches, ha
chettes circulaires et droites, aiguiseurs de faux.

167 A, par. I a) par. 2. —  Machines et appareils (non spécialement
dénommés) qui ne sont pas fabriqués dans le pays, sous réserve de l ’au
torisation du Ministère du Trésor.

167 A, par. I .  —  5) Locomotives à vapeur ou électriques, wagons à 
traction à vapeur, à combustibles ou électriques, mécanismes d’ascenseurs 
(sans électromoteurs), électriques et à vapeur.

167 A, par. I. — ■ b) Tracteurs, sous réserve de l ’autorisation du Minis
tère du Trésor.

167 A, par. I .  —  c) Machines à vapeur non fabriquées dans le pays, 
moteurs à explosion pour navigation, automobile et aviation; moteurs du 
système Diesel, non fabriqués dans le pays; compresseurs et pompes à



faire le vide, systèmes non fabriqués dans le pays. Une autorisation du 
Ministère des Finances- est nécessaire pour l ’importation des machines ci- 
dessus dénommées.

167 A, par. I .  —  c) Machines à fabriquer la glace; pompes à incendie à 
moteur et à vapeur,

167 A, par. I .  —  d) Locomobiles à vapeur, types non fabriqués dans le 
pays, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

167 A, par. I. —  e) Turbines à vapeur.
167 A, par. I ,  /, IL —  Machines à travailler le bois, types non fabriqués 

dans le pays, non spécialement dénommées, sous réserve de l ’autoi’isation 
du Ministère du Trésor.

167 A, par. I .  —  g) Machines à travailler les métaux, types non fa
briqués dans le pays, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

167 A, par. I .  —  h) Machines pour l ’industrie textile, types non fa
briqués dans le pays, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

167 A, par. I a, par. i h, VL —  Machines pour fabriquer le papier, 
types non fabriqués dans le pays, sous réserve de l ’autorisation du Minis
tère du Trésor.

167 A, par. L  IL —  Coussinets sans plaques de fondement et sans con
soles.

167 A, par. /j. —  o) Parties de machines et appareils non fabriqués dans 
le pays, importés séparément ou en même temps que les machines, sous 
réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

167 B, par. I .  —  Machines électriques posant par pièce au-dessus de 
i . 5oo kilogr., électromoteurs, et transformateurs.

167, B, par. 2. —  Accumulateurs.
167 B, par. 2. —  Machines et instruments agricoles ; semoirs à projec- 

'tion pour grains et semences; égrugeoirs combinés avec des broyeurs.
167 C, par. 3 . —  Charrues à vapeur : faucheuses transportables à

trèfle et à foin, semoirs combinés pour répandre simultanément les grains 
et les engrais artificiels, machines à nettoyer les graines de betteraves et 
de trèfle sur tamis ou toile, appareils à repasser les couteaux de machines 
agricoles.

167 c, par. à- —  Charrues à moteur non fabriquées dans le pays, avec 
la permission du Ministère des Finances, petits semoirs à main pour légu
mes, trieurs à tambour en tôle fraisée pour nettoyer les grains, pulvérisa
teurs à désinfecter les arbres et les bâtiments, centrifuges pour le lait, 
pasteurisateurs, et autres machines similaires pour l ’industrie laitière à 
l ’exception des barattes et des presses pour le beurre; incubateurs et appa
reils pour l ’élevage des volatiles.

167 c, par. G. - - Parties des machines ci-dessus énumérées, importées 
avec les machines ou séparément, sous réserve de l ’autorisation du Minis
tère du Trésor.

169, par. 3 . —  c) Appareils de mesurage électrique.
171, par. 4. —  o) Cadrans d ’horloges argentés, dorés ou oxydée; len

tilles pour balancier de pendules murales; poids pour pendules murales.
173, par. 8. ■—  Camions automobiles.
i84  et remarque. -—■ Filés de ramie, retors ou non pour la fabrication 

•des manchons à éclairage, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du 
Trésor.

190, par. 2. —  Filets d'C pêcheur, même en coton.
2o 5 , par. 2 .  —  c) Bandes tressées en tagal non teintes et non blanchies.



*
* *

Aux termes de l’arrêté du 28 juin 1928 précité, les marchandises 
suivantes acquittent, à l’importation en Pologne, la taxe normale de 
douane avec un coefficient de majoration, égal à 20 %  du « coef
ficient normal )).

5 , par. 3 . —  Légumes et plantes potagères séchés non spécialement 
dénommés.

5 , par. 4- —  Racines de chicorée séchée, non torréfiée et non préparée,
34, par. 2. —  Viande cuite, salée, fumée et marinée.
37, par. 3 . —  Poissons salés, fumés et séchés, sauf ceux spécialement

dénommés.
37, par. 4. —  b) Harengs fumés.
4 i ,  par. 5 . —  Superphosphates minéraux.
5 i ,  par. 5 . —  Margarine comestible et beurres artificiels comestibles.
57, par. 4 - —  a) Ouvrages en peau a frottoirs », sous réserve de l ’auto

risation du Ministère du Trésor.
64 , par. 3 . —  Bandes tressées en paille, copeaux ou tiges de végétaux, 

même combinées avec des poils, du coton, dü lin ou du chanvre, blan
chies, mais non teintes.

66, par. 3 . —  a) Pierres de construction, non spécialement dénommées, 
non dégrossies ou grossièrement taillées en blocs ou dalles, sans aucun 
dégrossissage de la surface (ni taillées, ni sciées).

66, par. 3 . —  b) Pierres de construction, non spécialement dénommées;
pierres, bloos et dalles, de plus de i 5 centimètres d ’épaisseur, entièrement
ou partiellement sciés ou taillés.

66, par. 3 . —  c) Pierres de construction, non spécialement dénommées; 
dalles de i 5 centimètres d ’épaisseur ou moins, à surfaces sciées ou taillées.

77, par. 2. —  Ampoules, tuyaux et baguettes de verre, pour la fabrica
tion des lampes électriques.

78, par. 2. —  Verre à glaces non travaillé après le coulage, c ’est-à-dire 
non rendu mat, non adouci et non poli.

98, par. 2. —  Nitrate d ’ammoniaque.
io 4 , par. I. —  b) Chlorure de calcium non purifié, exclusivement pour 

la fabrication du chloroforme, sous réserve de l ’autorisation du Ministère 
du Trésor.

106, par. I. —  Acétate de chaux brut seulement pour la fabrication de 
l ’acétate et de l ’acide acétique, sous réserve de l ’autorisation du Ministère 
du Trésor.

107, par. I .  —  b) Chlorure de chaux purifié (chlorure décolorant), seu
lement pour la fabrication du chloroforme, sous réserve de l ’autorisation 
du Ministère du Trésor.

112, par. I. —  e) Acide phénique cristallisé, ainsi que liquide, incolore.
112, par. 9. -—  Produits chimiques destinés à la fabrication des vase&

émaillés, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.
112, par. 9. —  Chlorure de soufre, sous réserve de l ’autorisation du 

Ministère du Trésor.
I I 5 . —  Ether (sulfurique) pour la fabrication de la soie artificielle et de 

la poudre sans fumée, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor..
124, par. 2. —  a) Extraits à tanner secs.
125, par. I .  —  Terres colorantes ; terres de Cassel et de Vérone.
129, par. 2. —  Carmin de cochenille.



i 35. —  Pigments et laques de pigment pour la fabrication des couleurs 
pour la peinture, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

i 4o, par. 4. —  Tôles de fer et d ’acier d ’une épaisseur de 0,28 mm. et 
moins.

i 49 j par. I. —  a) I, II. Tubes en cuivre et en alliages de cuivre, exclu
sivement sans soudure, nus non polis.

i 49 , par. 2. —  h) Montures (tampons, cloches) en laiton, avec tête de 
porcelaine, en verres ou vitrifiées, pour la fabrication des lampes élec
triques.

149 , par. 2. —  6 3 . Cloches d ’église en cuivre et en alliages de cuivre.
150, par. I .  —- Electrodes magnétiques, sous réserve de l ’autorisation du 

Ministère des Finances.
■ 161, par. 3 . —  a, h, c) Outils en acier trempé, tels que : forets à spira

les, tarauds, vilebrequins, fraises, scies circulaires, peignes pour tarauds à 
main et pour machines à tarauder, lames de cisailles, poinçons, découpoirs, 
numéros et alphabets.

162, par. 2, 3 , 4 , 5 . —  Matériel de typographie et d ’imprimerie, à l ’ex
ception des caractères.

167, B, par. I .  —  Dynamos électriques et électromoteurs, non fabriqués 
dans le pays, pesant par pièce de 3oo kilos à 2.5oo kilos et parties de ma
chines électriques, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

167 C, par. 2. —  Machines et instruments agricoles ci-après désignés ; 
presses à paille et à foin, dents à ressorts pour cultivateurs, hache-paille 
à disques (couteaux) ayant une largeur supérieure à 3 10 millimètres.

167 C, par. 4. —  Couteaux pour hache-paille, barattes et presses pour le 
beurre.

167 C, par. 6. —  Dents à ressorts pour herses et râteaux; parties de ma
chines ci-dessus désignées, non fabriquées dans le pays, importées avec 
les machines ou séparément, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du 
Trésor.

169, par. I .  —  a) Appareils de mesure pour l ’eau, la vapeur, l ’alcool et 
le gaz.

169, par. 3 . —  a) III, Appareils et machines électriques, non fabriqués 
dans le pays, de i 5o kgs et au-dessus par unité, sous réserve de l ’autorisa
tion du Ministère du Trésor.

173, par. 8, par. 2. —  Camions et omnibus-automobiles, remorques 
ainsi que pièces de rechange importées avec les camions.

177, par. 2. —  6) I II. Papier à imprimer blanc, non satiné et non collé, 
ne contenant pas moins de 60 %  de pâte de bois, ne pesant pas moins de 
48 gr. au mètre carré, 1° en rouleaux d ’un diamètre non inférieur à 70 
centimètres; 2° en feuilles.

177, par. 2. —  c) I .  Papier à imprimer non collé, ou faiblement collé, 
blanc sans ornement et sans filigrane, contenant plus de 48 grammes de 
pâte de bois par mètre carré. Papier en cahier collé, blanc, sans ornement 
ni filigrane, non réglé ou bien comportant des lignes uniformes bleues 
ou grises, contenant plus de 65 grammes de pâte de bois par mètre carré. 
Buvards à encre pour cahier blanc ou coloré, contenant de la pâte de bois.

i 83, par. 4- —  Filés de coton avec des fils simples au-dessus du n° 80.
i 85 , par. 3 . —  a) Filés de déchets de soie, retors, non teints.
187, par. 2, 3 . —  188, par. 2, 3 . —  Tissus de coton pour la fabrication 

des broderies, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.
194- —  Linoléum, toile à voile pour la fabrication des courroies de trans

mission.
198. •—  Feutres pressés et imprégnés de colle, en pièces de 3 à i 5 mm.



■d’épaisseur, pour la fabrication de bourres, pour les cartouches de chasse, 
sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor. Bourres pour car
touches à fusils de chasse.

2 o 3 .  —  Trames de laine pour tapis, imprimées, enroulées sur des rou
leaux.

2 o 5 ,  par. 2 .  —  c) Bandes tressés en tagal, blanchies mais non teintes. 
2 1 7 ,  par. I. —  Poudre noire pour la fabrication des mèches, sous réserve 

■de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

Aux termes de l ’arrêté du 28 ju in  1928 précité, les m archandises 
suivantes acquittent, à l ’im portation en P ologne, la taxe norm ale 
de douane avec un coefficient de m ajoration , égal à 33,3 %  du 
« coefficient norm al ».

72, par. 3 . —  à) Briques et dalles en terre de chamotte.
72, par. 3 . —  /) Ciment et mortier de chamotte.
i 53 , par. i .  —  b) Lampes de sûreté à benzine pour les mines.
155, par. 2. —  Fils de cuivre et d ’alliages de cuivre.
156, par. 3. —  Câbles électriques entourés de plomb.
1 6 1 ,  par. 2. —  Marteaux, haches, hachettes et aiguiseurs pour faux.
169, par. 3 . —  h) Lampes électriques pour les mines.
i 83, par. 6. —  c) Filés de cotons retors (à l ’exception de ceux visés par 

le par. 5), au-dessus du n° 80.
2 i 5 ,  par. 2. —  Plaques en celluloïd pour la fabrication du linge.

L ’arrêté du 28 ju in  1928 restera en vigueur ju sq u ’au 3 i octobre 
1923.

Aux termes de l ’arrêté du 7 ju ille t 1928, les m archandises, qui 
ne sont com prises dans aucune des listes ci-dessus énumérées, ac
quittent, à l ’im portation en Pologne, la taxe norm ale de douane 
avec un coefficient de m ajoration  égal à 76 %  du « coefficient nor
m al ».

*
* *

Dans la Pologne  du août 1928, pages 119 et 120 et du i5  ju il
let 1928, pages 72 et 78, nous avons donné la liste des banques, aux
quelles la Polska K rajow a Kasa PozyczkoAva a délégué le pouvoir 
d ’encaisser les sommes dues pour l ’exportation des m archandises de 
Pologne.

Une nouvelle note de la Polska K rajow a Kasa Pozyczkowa ajoute à 
.cette liste les banques ci-après énum érées ;

A k cyjn y  Bank Hipoteczny w L^vowie (Banque hypothécaire par 
actions à Lw ow ).

Bank Przem yslow cow  w  Lodzi (Banque des Industriels de Lodz).
Slaski Bank EskontoAvy w Bielsku (Banque Silésienne d ’escompte à 

B ielsk).
Slaski Zaklad Kreditowy w Bielsku (Etablissement silésien de 

Crédit à Bielsk).



R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o m m e r c e  d e s  d e v i s e s  e n  P o l o g n e

En exécution de la loi du 2 m ars igaS , le m inistre des Finances 
et le m inistre de la Justice viennent de prendre un arrêté en date du 
27 ju ille t 1928, et publié au Dziennik Ustaw du 28 ju ille t igaS , qui 
« réglem ente les opérations de devises et de valeurs étrangères ainsi 
que les opérations d ’argen t avec l ’étranger ».

Nous croyons indispensable de donner ci-dessous la traduction des 
principaux chapitres de cet arrêté, en raison d ’une part de son im por
tance considérable, d ’autre part des graves controverses et réclam a
tions suscitées par la question tant en Pologne q u ’à l ’étranger.

I .  —  A c h a t  e t  v e n t e  d e s  v a l e u r s  e t  d e s  d e v i s e s  é t r a n g è r e s .

Par. I .  —  L ’achat effectué en vue de revendre des valeurs et des devises 
étrangères, des billets de banque et autres papiers de paiement tels que : chè
ques, mandats, lettres de cliange « accréditifs », et autres paiements en 
valeurs étrangères, et la vente de toutes ces valeurs à toutes les personnes 
physiques ou morales (tout en observant les paragraphes 6-9 du présent
arrêté) ne sont permis q u ’à la Caisse Nationale Polonaise des Prêts ; aux
banques par actions qui agissent en vertu de statuts confirmés par le minis
tre des Finances, et aux institutions financières ou entreprises de banques, 
auxquelles le ministre des Finances accordera sa permission pour exécuter les 
opérations précitées.

Ces institutions sont nommées « Banques de devises ».
Le droit de vendre des valeurs et des devises étrangères peut être limité à

certaines sections des banques de devises.
Par. 2. —  Le ministre des Finances peut accorder aux entreprises de

banques la permission d ’acheter des valeurs et des devises étrangères, avec 
le droit de les vendre seulement à la Caisse Nationale Polonaise des Prêts 
et aux banques de devises.

Lesdites entreprises sont nommées ; commissionnaires de devises.
La jouissance des droits des banques de devises et de ceux des commis

sionnaires de devises dépend du paiement des impôts fixés par le ministre 
des Finances.

Par. 3 . —  Les personnes physiques et morales, mais ne possédant pas les 
droits des banques et des commissionnaires de devises, sont autorisées à 
acquérir dans le pays des sommes en valeurs étrangères, mais uniquement 
dans les banques de devises (en observant les paragraphes 6-9 du présent 
arrêté).

Ces personnes ne peuvent vendre dans le pays les devises et les valeurs
étrangères qui leur appartiennent, qu’à la Caisse Nationale Polonaise des
Prêts, aux banques de devises et aux commissionnaires de devises. •

Par. 4- —  Le ministre des l^inances peut accorder dans les cas excep
tionnels le droit d ’opérer des transactions parfaitement définies avec des 
devises et des valeurs étrangères, aux entreprises de commerce et d ’indus
trie, à condition qu ’elles se soumettront au contrôle du commissaire pour 
les affaires des devises (Par. /j5 .).

Par 5 . —  Le ministre des Finances, en l ’espèce le commissaire pour les 
affaires de devises, peut dans les cas exceptionnels accorder aux institutions 
financières et aux entreprises de banques qui n ’ont pas les droits des ban
ques de devises, la permission d ’opérer des transactions, qui sont permises 
exclusivement aux banques de devises.



Par. 6. —  Il n ’est permis aux banques de devises de vendre dans le pays 
des valeurs étrangères aux personnes, physiques et morales qui n ’ont pas 
les privilèges des banques de devises, que pour les buts suivants ;

a) Couvrir des obligations étrangères qui résultent de l ’importation des 
marchandises étrangères.

b) Payer des acomptes pour les marchandises importées de l ’étranger.
c) Payer les frais de l ’expédition et du transport des marchandises im 

portées de l ’étranger, ainsi que l ’impôt de douane payable en valeurs étran
gères.

d) Payer les dettes étrangères, contractées par des circonstances justi
fiées par les besoins du pays.

e) Payer des primes d ’assurances et de ré-assurances à l ’étranger.
/) Payer les frais de voyage jusqu ’à i.ooo francs suisses, ou la même 

somme dans d ’autres valeurs étrangères, une fois par personne, avec an
notation sur le passeport étranger, visé à cet effet; au cas de voyage sur 
le territoire de la Ville Libre de Dantzig —  la somme ne peut pas dépasser 
a5o francs suisses, pour une fois, avec annotation sur le passeport; 
dans ce dernier cas, la somme globale de valeurs achetées pendant un mois 
ne peut pas dépasser la somme correspondante à la valeur de i.ooo francs 
suisses.

g) Payer les frais d ’entretien à l ’étranger, si le séjour y est justifié, 
jusqu’à i.ooo francs suisses par mois pour une famille,

h) Tous buts justifiés par les besoins du pays, si la somme ne dépasse 
pas 25o francs suisses.

Pour vendre des valeurs et des devises étrangères dans les autres cas qui 
n ’ont pas été énumérés ci-dessus, la permission du Commissaire pour les 
affaires de devises est indispensable.

Par. 7. —  En cas de vente des valeurs étrangères pour payer des obliga
tions étrangères, causées par l ’importation des marchandises étrangères 
'Par. 6, a) la banque de devises doit recevoir de son client la facture du 
vendeur étranger de la marchandise et la quittance de la douane, confir
mant la réception à la douane. Si la marchandise vient du territoire de la 
Ville Libre de Dantzig, on doit présenter le double de-la lettre d ’importa
tion ou bien un autre document, confirmant que les marchandises viennent 
dudit tei'ritoire.

Tous ces documents doivent être présentés à la banque en original. Au 
besoin les documents originaux peuvent être rendus par la banque, à con
dition toutefois que tous les originaux soient munis d ’une annotation indi
quant la somme des valeurs vendues; à la condition également que la 
banque gardera des copies de tous ces documents (avec les annotations 
faites -sur les originaux) certifiées par la banque. Les annotations sur les 
documents et les certifications de la banque doivent contenir la signature 
réglementaire de la maison de banque.

Au cas oiÀ il serait impossible au client de présenter au moment donné 
les autres documents prévus dans l ’alinéa i de ce paragraphe, en plus de 
la facture, la banque ne peut vendre les valeurs qu ’après avoir reçu de la 
part du client une promesse écrite qu’il présentera lesdits documents à la 
banque le plus tard dans 6 semaines. Si pendant ce temps les documents 
ne sont pas présentés, la banque doit en prévenir dans une semaine le Com
missaire des affaires de devises.

Par. 8. —  En cas de vente des valeurs et des devises étrangères pour 
payer les acompte? pour les marchandises qui doivent être importées de 
l ’étranger, la banque doit recevoir du client des documents confirmant la 
nécessité de payer un acompte (comme ; offre du vendeur étranger de la 
marchandise, la facture dite pro forma, la correspondance, etc., etc.). De



plus la banque doit recevoir la promesse écrite du client qu’au plus tard 
dans 6 mois il lui présentera les documents, indiqués dans l ’alinéa du para
graphe 7, confirmant l ’arrivée des marchandises au pays (quittance de la 
douane, ou le double de la lettre de transit);

En outre, sont obligatoires dans ce cas toutes les décisions du par. 7.
Par. 9. —  La procédure — , indiquée dans l ’alinéa 2 du par. 7 et ayant 

les objets suivants ; exiger les documents qui témoignent du but de l ’ac
quisition des valeurs par le client ; préparer et garder les copies de ces 
documents dans la banque — , doit être observée dans les autres cas de 
vente des vaJe.urs (par. 6, c, d, e, h). Peuvent servir de documents par 
exemple les factures documentaires des expéditeurs, les arrêts des juges, les 
polices d ’assurance, etc., etc.

En cas de vente de valeurs pour un passeport étranger (par. 6, /), la 
banque doit ajouter au document de caisse un extrait du passeport, conte
nant le nom et le prénom de l ’acheteur, le lieu de son habitation, le gouver
nement qui lui a délivré ce passeport, ainsi que la date et le numéro du 
passeport. Au cas où les vakurs seraient vendues pour l ’entretien de quel
q u ’un à l ’étranger (Par. 6, g), il faut ajouter au document relatif une attes
tation du consulat polonais, constatant le fait et la durée du séjour à 
l ’étranger.

Par. 10. —  L ’acheteur des valeurs s ’il ne les a pas utilisées pour le but 
indiqué primitivement, est obligé de les rendre à la banque de devises où 
il les a achetées, ou bien à la Caisse Nationale Polonaise des Prêts, au cours 
du jour où elles ont été achetées; si cependant le cours du jour de l ’achat 
est supérieur au cours du jour où les valeurs ont été rendues, on doit prendre 
le cours de ce jour.

Par. I I .  — ■ L ’acheteur des sommes en valeurs étrangères doit présenter
au contrôle, à chaque demande du Commissaire des affaires de devises, tous
les documents et preuves aux termes desquels il a acheté les sommes pré
citées dans une banque de devises.

IL —  E n g a g e m e n t  d e s  v a l e u r s  e t  d e s  d e v is e s  é t r a n g è r e s .

Par. 12. —  Il est défendu d ’accorder sous quelque forme que ce soit des 
crédits garantis par des valeurs étrangères, sans la permission du Com
missaire pour des affaires de devises.

Au cas où la banque qui accorde des crédits a reçu de la loi le droit 
d ’engagement ou de « rétention » sur les sommes en valeurs étrangères 
que le client possède dans cette banque, elle ne peut accorder des crédits 
que si le droit d ’engagement ou de rétention aurait été exclu du contrat. Le 
Commissaire des affaires de devises doit être prévenu de chaque contrat 
semblable.

III. —  E x p o r t a t io n  d e  l ’ a r g e n t  e t  d e s  v a l 'e u r s  a  l ’ é t r a n g e r .

Par. i 3 . —  L ’exportation des valeurs et des devises étrangères est per
mise, sans aucune autorisation spéciale, jusqu’à i.ooo francs suisses ou la 
même somme dans d ’autres valeurs.

Si la personne qui part pour l ’étranger a dans son passeport un visa 
l ’autorisant à passer plusieurs fois la frontière, elle ne peut exporter, du
rant un mois de calendrier, plus de i.ooo francs suisses, ou la même 
somme dans d ’autres valeurs étrangères.

Les personnes qui partent pour le territoire de la Ville Libre de Dantzig 
et n ’ont qu ’un passeport ordinaire, ont le droit d ’exporter sans aucune per- 
mife'sion, la somme de 25o francs suisses, ou la même somme dans d ’autres 
valeurs étrangères.



Les personnes qui passent la frontière avec des permis de frontière, cartes 
de circulation, etc., etc., ont le droit d ’exporter à l ’étranger la somme de 
25o francs suisses en valeurs étrangères pour une fois et de 5oo francs 
suisses pour un mois.

Pour exporter des sommes supérieures à celles qui ont été énumérées 
dans les alinéas i-4 de ce paragraphe, il faut avoir la permission de la 
Caisse Nationale Polona’ se des Prêts, ou d ’une de ses sections, si la somme 
ne dépasse pas 5 .ooo francs suisses, ou la même somme dans d ’autres va
leurs étrangères. Pour exporter des sommes supérieures à ce chiffre, il 
faut avoir la permission du Commissaire des affaires de devises.

Par. i 4 . —  L ’exportation à l ’étranger des marks polonais, en argent 
liquide, en chèques, mandats et toutes les obligations écrites s’appuyant 
sur le mark polonais, est permise, sans une autorisation spéciale, jusqu’à 
la somme de i.ooo.ooo de marks polonais, pour une personne et pour une 
fois, à condition cependant que l ’exportation faite par la même personne,, 
dans le môme mois, ne dépasse pas la somme de B.ooo.ooo de marks polo
nais.

Les autorisations pour l ’exportation des marks polonais jusqu’à la 
somme de 26.000.ooo de marks polonais sont données par la Caisse Nationale 
Polonaise des Prêts et ses sections. Les autorisations pour l ’exportation 
des sommes, supérieures à celle-là, sont accordées par le Commissaire des 
affaires de devises.

Au cas cependant où il s ’agit de l ’exportation de l ’argent liquide en marks- 
polonais, la permission est accordée seulement quand la nécessité de l ’ex
portation se base sur des titres légaux.

Par. i 5 . —  L ’exportation à l ’étranger des valeurs (à intérêt et à divi
dende) ainsi que la vente ou l ’engagement desdites valeurs aux personnes 
physiques et morales, qui habitent ou ont leur siège à l ’étranger, doivent 
être autorisées par le Commissaire de devises. Cette autorisation peut aussi 
être accordée par le ministre des Finances en générai, relativement à une
espèce déterminée de valeurs, ou à une institution déterminée.

IV. —  P l a c e m e n t s  d e  l ’ a k g e n t  a  l ’ é t r a n g e r .

Par. 16. —  Il est défendu de placer à l ’étranger des sommes acquises
par des opérations d ’ordre économique, faites en totalité ou en partie dans 
le pays, sans l ’autorisation du Commissaire pour les affaires de devises, si 
les termes de ces placements ne dépassent pas 3o jours; les placements sans, 
terme doivent être liquidés dans la durée de 3o jours.

V. —  E n c a is s e m e n t  d e s  s o m m e s  d u e s  a  l ’ é t r a n g e r  p o u r  l e s  

MARCHANDISES EXPORTÉES.

Par. 17. —  L ’encaissement total des sommes dues pour les marchandises, 
exportées de Pologne pour la vente, n ’est autorisé que par l ’intermé
diaire de la Caisse Nationale Polonaise des Prêts ou des banques de devises 
autorisées à la remplacer (Voir sur la question la Pologne du i 5 juillet 
igaS, pages 71 et 72). Seules les marchandises qui sortent du pays en petite 
quantité par la frontière, ne subissent pas cette règle.

Par. 18. —  Celui qui exporte la marchandise reçoit de la Caisse Nationale 
Polonaise des Prêts ou de la banque de devises, après avoir fait l ’ordre de 
l ’encaissement, un « certificat de valeurs » qui doit être présenté, pendant 
le transport de la marchandise par la frontière, à la Douane, ou, pendant 
le passage de la frontière Dantzig-Pologne, au contrôle des finances.

Par. 19. —  La Caisse Nationale Polonaise des Prêts ou les banques de



devises, recevront les sommes en valeurs étrangères, ainsi acquises, pour 
les comptes spéciaux faits dans les mêmes valeurs. On peut disposer de ces 
sommes suivant les dispositions indiquées dans le par. a5 de cet arrêté. 
Ceci ne concerne pas les sommes en valeurs étrangères qui doivent être 
vendues à la Caisse Nationale Polonaise des Prêts, conformément aux pres
criptions prévues pour les marchandises dont l ’exportation est défendue, 
ou à une entente spéciale entre les exportateurs et les institutions de l ’Etat.

Par. 20. —  La C. N. P. des Prêts et les banques de devises peuvent refu
ser d ’accepter à l ’encaissement des sommes en valeurs dont l ’emploi à 
l ’étranger est limité par les lois de devises dudit pays.

Par. 21. —  Les banques de devises doivent tenir sur leur propre compte 
de valeurs dans la C. N. P. des Prêts, au moins 6o %  de chaque provi
sion de valeurs étrang'ères possédée par des exportateurs sur leurs comptes 
dans lesdites banques.

Par. 22. —  Les valeurs étrangères doivent être encaissées au plus dans 
trois mois à partir de la date où a été fait le <( certificat des valeurs », excepté 
les marks polonais et les marks allemands. Pour ces derniers, le temps d ’en
caissement est de 6 semaines.

Ces termes peuvent être prolongés avec la permission de la C. N. P. des 
Prêts.

Par. 23. —  Si les exportateurs ont conclu des traités collectifs avec lo 
Ministère des Finances ou la C. N. P. des Prêts, au sujet des sommes qui 
doivent être payées pour les marchandises exportées, le ministre des Finan
ces peut individuellement modifier, en conformité avoc ces traitis, les pres- 
•criptioms du présent arrêté.

VI. —  P a ie m e n t  s u r  l e s  c o m p t e s  e t  a u  t i t r e  d e s  m a n d a t s  

EN v a l e u r s  é t r a n g è r e s .

Par. 24. —  Il n ’est permis d ’ouvrir des comptes en valeurs élrungères 
•qu’à la G. N. P. des Prêts, sur les bases fixées par elle, et dans les banques 
de devises sur les bases indiquées dans le par. 25.

Par. 25. —  L ’exécution des paiements en Pologne, sur les comptes 
(par. 19, 2/i) tenus par les banques de devises, ne peut être effectuée qu ’en 
marks polonais au cours du jour.

Les paiements, sur les comptes précités, pour l ’étranger, en valeurs étran
gères, ne peuvent être effectués que dans les cas et les conditions prévus 
dans les par. 6-9, du présent arrêté.

Au cas où (le propriétaire d ’un compte en valeurs étrangères est une per
sonne physique ou morale, habitant ou ayant son siège à l ’étranger, cette 
personne peut disposer des sommes remises audit compte sans conditions, 
si toutefois ces sommes ont été payées directement de l ’étranger.

Par. 26. —  Les mandats faits à l ’étranger pour la Pologne, libellés en 
valeurs étrangères, ou les ordres de paiement sur les comptes de v.ileurs 
(par. 25) au profit d ’une personne physique ou morale, habitant ou ayant 
son siège en Pologne, ne peuvent être payés qu ’en marks polonais au cour? 
du jour.

Le paiement de ce genre de mandats en argent étranger effectif n ’est 
permis que s ’il est autorisé par le ministre des Finances.

VIL —  O p é r a t io n s  f a i t e s  a v e c  d e s  m a r k s  p o l o n a is  a  l ’ é t r a n g e r .

Par. 27. —  Pour accorder des crédits en marks polonais, sous toutes for
m es, aux personnes physiques ou morales, qui habitent ou ont leur siège 
à  l ’étranger, il faut la permission du commissaire de devises. On regarde



comme un mode d ’attribution de ce crédit, notamment l ’exécution des pait- 
ments (en argent et sans argent) en marks polonais à l ’ordre et pour le 
compte des personnes indiquées plus haut, sans qu ’elles possèdent, au mo
ment de donner l ’ordre, des sommes en marks polonais pour les couvrir.

Par. 28. —  Il n ’est permis qu ’aux conditions indiquées dans les pan - 
graphes 29-35 de disposer de sommes en marks polonais, déposées en 
compte dans les institutions financières, ainsi que de sommes en chèques 
ou en mandats de paiement.

Il est défendu aux institutions financières polonaises d ’effectuer des paie
ments, si les ordres venant de l ’étranger ne s’accordaient pas quant à leur 
forme et quant à leur contenu avec ces prescriptions.

Par. 29. —  Les ordres venant de l ’étranger peuvent être exécutés, sans 
être limités, seulement pour les sommes déposées aux « comptes étrangers » 
spéciaux ; de plus, ces ordres ne doivent se faire q u ’à l ’aide de chèques 
spéciaux, munis par la banque de la clause « pour les opérations à l ’étran
ger » et signés régulièrement par la banque.

Les comptes précités peuvent être ouverts, sans limitation, à la G. N. P. 
des Prêts, à condition que les ordres ne soient pas donnés par le proprié
taire du compte avant que la somme effective pour couvrir les ordres ne 
soit encaissée à son compte.

Les commissaires des affaires de devises peuvent accorder des permis
sions pour ouvrir des comptes étrangers, même dans les banques de devises.

Dans les cas exceptionnels peuvent aussi être accordées les autorisations 
pour disposer des comptes étrangers dans une autre forme que celle des 
chèques.

Par. 3o. —  Il est permis aux institutions financières, qui ont des comptes 
étrangers, de recevoir des sommes pour ces comptes, seulement en vue des 
opérations suivantes :

a) Achat de valeurs et de devises étrangères et inscription de leur valeur
sur le compte étranger du vendeur.

b) Transfert d’un autre compte étranger.
c) Inscription sur le compte du montant d ’un chèque tiré sur un des 

comptes étrangers, et envoyé par le propriétaire de ce compte pour l ’en
caissement.

d) Dépôt d ’argent liquide pour le compte étranger ou exécution d’un
transfert d ’un « compte du pays ». Ceci cependant n ’a lieu que dans
les cas où il existe une obligation d ’effectuer un paiement à l ’étranger, sui
vant les p. a, b, c, d, e du par. 6; toutes les conditions prévues dans les 
par. 7-9 doivent alors être exécutées de manière analogue.

Par. 3 i .  —  La cession des créances sur la Pologne n ’est permise qu’aux 
banques de devises et seulement sous la forme de vente de chèques tirés
sur leur compte étranger à la Caisse Nationale des Prêts (excepté les cas
prévus au par. 3o a). Les banques de devises qui ont leurs comptes étran
gers à la C. N. P. des Prêts, peuvent payer sur ces comptes des sommes en 
marks polonais sans limitation.

Par. 32 . —  Si l ’on constate que le propriétaire d’un compte étranger ne
possédait pas, au moment où il a tiré son chèque, la somme suffisante pour
le couvrir (par. 29, 2), la banque doit en prévenir dans les 3 jours le com 
missaire des affaires de devises. Dans un cas pareil, le commissaire de 
devises peut ordonner q u ’à l ’avenir on ne prendra en considération que 
les ordres du compte étranger qui ne seront faits qu ’après avoir remis au 
propriétaire du compte un avis de l ’encaissement de la somme qui les couvre. 
Si le propriétaire du compte étranger ne se conformait pas à la disposition 
ci-dessus, cela entraînera la liquidation de ce compte. La C. N. P. des Prêts



prend les décisions précitées, sans recourir au Commissaire des affaires de 
devises.

Par. 33 . —  Les banques de devises peuvent tenir, pour des personnes 
physiques et morales habitant ou ayant leur siège à l ’étranger, des « comptes 
du pays » (rachunek krajowy) avec l ’autorisation du Commissaire des affai
res de devises.

Il n ’est pas permis de tenir des comptes semblables dans les autres entre
prises de banque.

Les avances sur les comptes précités sont permises sans aucune lim i
tation.

Les paiements sur ces comptes peuvent être effectués seulement en se 
basant sur un mandat direct (sans « endos » ni cession) au profit d ’une 
personne physique et morale, habitant ou ayant son siège dans le pays. 
L ’ordre doit renfermer aussi les causes ou le but du paiement.

Le propriétaire étranger du « compte du pays » peut transférer les som
mes qui s’y trouvent à son c( compte du pays » dans une autre banque.

Par. 34- —  Il faut considérer comme personnes physiques et morales, 
habitant ou ayant leur siège à l ’étranger ;

a) Les personnes qui habitent le pays mais dirigent à l ’étranger une en
treprise industrielle, commerciale, financière ou autre, ou bien qui s’oc
cupent des affaires de ce genre à l ’étranger, en tant qu’elles agissent pour 
ces entreprises ou pour ces affaires.

b) Les directions des entreprises, se trouvant à l ’étranger, appartenant 
aux personnes physiques, habitant ou ayant leur habitation dans le pays.

c) Les sections des maisons du pays, qui se trouvent à l ’étranger.
Par. 35. —  Il faut considérer comme personnes habitant ou ayant leur 

siège dans le pays ;
a) Les sections des entreprises étrangères, se trouvant dans le pays;
b) Les directions indépendantes des établissements industriels, commer

ciaux, etc., se trouvant dans le pays même, si ces établissements appar
tiennent aux personnes physiques et morales, habitant ou ayant leur siège 
dans le pays.

Les autres chapitres de l ’arrêté du 28 ju ille t 1928 contiennent des 
dispositions relatives ; 1° à la w ojew odie de Haute-Silésie ; 2° aux 
mesures adm inistratives adoptées pour l ’exécution de l ’arrêté ; 3° à 
certaines mesures transitoires ; 4° à plusieurs questions diverses.

L e  c o m m e r c e  e x t é r i e u r  d e  l a  F r a n c e

PENDANT LE  P R E M IE R  SE M E STR E  DE I g 23

L ’adm inistration des douanes com m unique les chiffres du com 
m erce extérieur de la France pour les six prem iers mois de 1923. 
Le tableau suivant donne les valeurs des m archandises importées et 
exportées du i®"" jan vier au 3o ju in  derniers, ainsi que la com parai
son avec la période correspondante de 1922 (en francs).

Les évaluations ci-dessous sont faites pour les m archandises impor
tées, d ’après les déclarations des im portateurs, contrôlées par le ser
vice des douanes, en vue de la perception de l ’im pôt sur le chiffre 
d ’affaires, et, pour les produits exportés, d ’après les taux officiels ar
bitrés par la Com m ission perm anente des valeurs en douane pour 
l ’année 1922. Pour les exportations de 1923, toutefois, ces dernier? 
taux ont été m ajorés d ’un pourcentage égal à la hausse des prix



D ifféren ces 
S ix prem iers  m o is . p ou r
1923 1922 1923

Im p o r ta tio n s .
Objets d ’a lim entation ..................  3.374.289.000 2 598 561,000 +  775.728.000
M atières nécessaires à l’in d u s tr ie ... 9 22-2.015.030 6.087.689.000 +  3 135.326.000
O bjets fa br iq u és ................. ..........................  2.0^3.155,000 l,9i9.271,000 +  143.884.000

E x p o r ta t io n s .
O bjets d ’a lim entation ..............................
M atières nécessa ires  à l ’industrie . .
O bjets fa b r iq u é s . ..........
C olis  p o sta u x .............................................

14,689,459,000 10.635.521.000 +  4.063.938.000

1.487.513,000 830.241.000 -t- 657,272.000
4,407,595,000 2.533.675.000 -i- 1 873.920,000
7.470.16't.000 6.108,689.000 -ł- 1.361.475.000

796.193.000 63i.507.000 + 161.686.000
14.161.46b.000 10.107,112,000 + 4.054.353 000

que font ressortir, d ’une année à l ’autre, les déclarations faites pour 
les affaires d ’im portation.

Les chiffres ainsi obtenus m ontrent que les m archandises échangées 
sont, d ’une année à l ’autre, en forte progression.

L ’augm entation porte sur toutes les catégories de m archandises, 
tant importées qu'exportées; elle atteint ^.oôS.gSS.ooo francs pour 
les entrées et /i.o54 .353 .ooo francs pour les sorties.

La balance visible du com m erce extérieur s’est traduite, pendant 
le prem ier semestre de l ’année en cours, par un excédent d’im porta
tions s’élevant 'à 527.994.000 fr .;  pendant la période correspondante 
de 1922, les entrées avaient dépassé les sorties d ’un chiffre presque 
égal, soit de 528.409.000 francs. .

En ju in  dernier, le m ontant des im portations s’est élevé à 2 m il
liards 558 .336.000  francs, contre 2.696.881.000 francs en m ai, 2 m il
liards 560.198.000 francs en avril et 2.486.736.000 francs en mars.

La progression constatée depuis le début de l ’année s’est donc arrê
tée en ju in ; un très léger recul est mêm e enregistré par rapport à 
m ai.

Les exportations de ju in  se présentent en dim inution plus m ar
quée : ayant atteint 2.479.391.000 francs, contre 2.675.045.000 fr. 
en m ai, elles ont lléchi de près de 200 m illions. Le résultat de ju in  
n ’en dépasse pas m oins tous les chiffres m ensuels constatés l ’an der
nier, abstraction faite de ceux de décem bre qui étaient tout à fait 
exceptionnels. La com paraison avec les prerniers m ois de 1923 est ren
due im possible par suite du changem ent du taux d ’évaluation inter
venu en avril.

La balance visible des échanges est redevenue légèrem ent défici
taire en ju in , où les im portations on t dépassé les exporta^tions de 
près de 79 m illions de francs. Le m ois précédent, celles-ci avaient 
été supérieures à celles-là d ’environ 78 m illions.

Voici, d ’autre.part, le poids des produits im portés et exportés, de 
jan vier à Juin 1923, ainsi que la com paraison avec la mêm e période 
de 1922 (en tonnes) :



D ifférences 
Six prem iers m ois pour

1923 1922 1923

I m p o r ta t io n s  :
O bjets d ’a lim en tation  f .   2.674.859 2 251.373 -j- 423.486
M atières nécessa ires  à l ’industrie. 22.244.347 21.358.418 -|- 885 922
O bjets fa b r iq u é s   ................  772.119 826.980 — 54.861

T ota u x .................................. 23.691 325 24.436.771 +  1.254.554
E x p o r t a t io n s  :

O bjets  d ’a lim en ta tion ......................  616.488 414.9S2 +  201.536
M atières n é c e ssa ire sà l ’industrie. 9.418.G97 8.307.070 +  1.111.537
O bjets fa b r iq u é s ................................  1.348.967 1 054.555 +  294.412
Colis p osta u x ........................................ 15.S05 12.789 +  2 716

T o t a u x ......................................... 11.399.657 9.789.366 4- 1 610.201

On constate que, dans l ’ensem ble, le poids des produits échangés 
pendant le prem ier semestre de 1923 a été égalem ent plus élevé que 
l ’année dernière. Seules, les entrées de produits fabriqués se présen
tent en dim inution de 54 -86 i tonnes. L ’augm entation est particnliè- 
rem.ent im portante pour les entrées de denrées alim entaires (+/+23.4B̂  
tonnes), ainsi que pour les sorties de m atières prem ières (+  1 . 111.537 
tonnes) et d ’objets fabriqués (+  294.412 tonnes).

Il est à rem arquer que les im portations de houille crue, carbonisée 
et agglom érée se sont montées, pendant les six prem iers mois de 
l ’année en cours, à i4-4'4o.8o2 tonnes, contre i 4 .522 .537 tonnes du
rant la période correspondante de 1922. L ’arrêt des livraisons allem an
des n ’a donc point gêné le ravitaillem ent en ce qui concerne les 
quantités; mais les achats accrus en Grande-Bretagne entraînent une 
élévation notable des valeurs; celles-ci atteignent, pour le prem ier 
semestre de 1923, 1.682.568.000 francs, contre i.i5 3 .6 i2 .o o o  iVaiics 
seulem ent l ’an dernier.

En com paraison des résultats des six prem iers mois de 1913, le 
total des im portations, pendant le prem ier semestre de 1923, est en 
augm entation de 10.449.092.000 francs et de 3 m illions 892.916 ton
nes, et l ’ensemble des exportations de 10.789.219.000 francs et de
1.351.570 tonnes. L ’accroissem ent porte sur toutes les catégories de 
m archandises, sauf en cei qui concerne les quantités, sur les entrées 
d ’objets fabriqués (qui sont en dim inution de 47.000 tonnes) et sur 
les sorties de colis postaux.

II. —  QUESTIONS FINANCIÈRES

L e s  i n d e m n i t é s  d e s  c h a r b o n n a g e s  p o l o n a i s .

D ’une inform ation publiée par l ’Agence Economique et Financière, 
il résulte que les mandats de paiem ent établis à la suite de l ’accord 
am iable au sujet des dom m ages de guerre entre le gouvernem ent au
trichien et le groupem ent des charbonnages polonais, présidé par 
M. de Monplanet, ont été délivrés aux intéressés. Ceux-ci ont, d ’ail



leurs, fait des abattem enls considérables sur leurs réclam ations, en 
raison de la situation particulière de l ’A utriche et de ses efforts 
pour tenir les engagem ents nés du Traité de Saint-Germ ain.

Voici les sommes attribuées à chacune des Sociétés intéressées : 
Huta Bankowa 2 .583 .ooo fr .; Sosnowice 874.000 francs; Czeladz 822 
m ille francs; Franco-Italienne de Dom browa 1.952.000 francs.

Bien q u ’il y ait loin de ces sommes aux m ontants qui pouvaient 
être légitim em ent espérés, elles n ’en constituent pas m oins d ’intéres
santes rentrées, une sorte « d ’aubaine », m êm e, puisqu’elles n ’étaient 
pas « com ptabilisées ».

Pour Huta-Bankowa, les dom m ages de guerre étaient comptés pour 
<( m ém oire » dans le bilan bloqué des exercices 19 14-15 à 1918-19 et 
ont disparu ensuite des écritures sociales. Gomme il y a 160.000 titres, 
la rentrée de 2.583 .000 francs représente 16 francs par titre. Elle 
représente le m êm e m ontant pour chacune des 62.000 actions de Sos
nowice; on peut aussi rem arquer que, sur le taux de 2,66 au rouble 
adopté pour les comptes, les 874.000 francs attribués à la Société 
équivalent à 33o.ooo Rbs à valoir sur le solde débiteur de Rbs 7 m il
lions 789.952. Enfin, l ’attribution représente 21 francs pour chacun 
des 39.000 titres Czeladz et 81 pour les 24.000 parts Dom browa.

L ’ E m p r u n t  i n t é r i e u r  p o l o n a i s

Le prix d ’émission des séries lA , IB, IC et ID des bons du Trésor 
polonais 6 %  or a été fixé, pour un « zloty » polonais à 25 .000 m arks 
polonais, par arrêté du 3o ju ille t 1923, publié au Monitor Polski du 
m êm e jou r et à 3o.ooo m arks polonais, par arrêté du 4 août 1928, 
publié au Monitor Polski  du 6 août 1928.

Sur la question, on se reportera utilem ent aux inform ations que 
nous avons données dans La Pologne  du i 5 ju ille t 1928, page 85 ; 
du I®’' ju ille t 1928, page 35 ; du i 5 ju in  1928, page 682; du i®'" ju in  
1928, page 636 ; du i®"' mûi 1928, page 522 et du i 5 avril 1928, 
page 43o.

A. Me r l o t .



LA VIE ÉCONOMIQUE

I. —  COMMERCE EXTÉRIEUR

R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o a i m e r c e  e x t é r i e u r .

a) France.

Le Journal Officiel  du 29 ju illet 192^ publie une loi du 27 ju ille t 
1928, q ui porte m odification du tableau des droits inscrits au tarif 
des douanes, ainsi que des coefficients de m ajoration, en ce q u i con 
cerne un assez grand nom bre de m archandises.

*
* *

Une décision de la D irection Générale des Douanes (n° 1166) du 
7 ju ille t 1923, publiée aux Annales des Douanes du i®*’ août 1928, défi
nit le régim e nouvellem ent applicable aux relations com m erciales 
entre la ville libre de D antzig et la France.

Voici la teneur de ces dispositions :
Les m archandises allemandes ayant cessé d ’être admises en fran 

chise dans le territoire de D anlzig, celui-ci doit être considéré désor
mais com m e entièrem ent soumis au régim e douanier polonais. D ’au
tre part, le bénéfice de la Convention com m erciale du 6 février 1922 
entre la France et la Pologne étant accordé aux m archandises fran 
çaises im portées dans la ville  libre, les dispositions de cet arrange
m ent ont été étendues aux im pórtations effectuées de D antzig en 
France.

Les produits dantzicois sont admissibles aux mêmes conditions que 
leurs sim ilaires d ’origin e polonaise. En conséquence, les m archan
dises originaires de P ologn e chargées à D antzig à destination di
recte de la France, sont considérées com m e importées en droiture, 
sans être assujetties à la form alité de l ’attestation consulaire éta
blissant la régularité du transbordem ent dans la ville  libre. Mais 
le bénéfice du traitem ent de faveur est subordonné, tant pour les 
m archandises dantzicoises que pour les produits polonais, à la pro
duction d ’un titre d ’origin e régulier.

E nfin, du fait de l ’unification  du régim e douanier des deux terri
toires, les miarchandises originaires de Pologne, facturées à Dantzig, 
ne sont plus soumises à la surtaxe de 1,10 %  instituée par l ’article 12 
de la loi du 3 i ju ille t 1920.

b) Pologne.

Dans la Pologne  du i®’’ août 1928, pages 121 et suivantes, nous 
avons publié la liste des m archandises, qui, aux termes d ’un arrêté 
du m inistre du Trésor et du m inistre de l ’Industrie et du Com m erce.



Il est évident que les travaux scientifiques proprem ent dits, tra
vaux de laboratoire, analyses et autres recherches scientifiques qui 
exigen t des appareils et des locaux spéciaux, dem eurent à la 
charge de spécialistes possédant une préparation adéquate et pou
vant consacrer à ces études tout leur temps. Mais il existe, en de
hors de ces travaux spéciaux, toute une série de recherches scien
tifiques pouvant être exécutées par des personnes de bonne volonté, 
sans nécessiter un outillage spécial. Le BoMand range dans cette 
catégorie les études sur la  llore et la faune de différentes régions, 
les recherches m inéralogiques dans de nom breux sites qui, ju s
qu ’ici n ’ont pas été décrits et étudiés, les travaux techniques dans 
différents domaines de l ’industrie, pour lesquels chaque usine prê
terait volontiers son -concours, enfin les études m onographiques 
sur l ’histoire, la statistique et les conditions du clim at de différen
tes localités dont on ne s ’est pas occupé ju sq u ’ici. Il indique l ’exem 
ple de l ’A llem agne et de la Suisse où un sem blable travail col
lectif des masses, dans le dom aine scientifique, a déjà été, de lon
gue date, m is en vigueur. On peut y trouver, dans chaque petite 
localité possédant un m édecin, un pharm acien et un instituteur, 
des associations de naturalistes qui se livren t à différentes études 
sur la flore et la faune locales, à des recherches m inéralogiques ou 
à des études sur l ’histoire du pays, les particularités du dialecte et 
des coutum es de ses habitants. Ces travaux sont publiés par les 
soins de différentes sociétés locales auxquelles les établissements 
industriels de l ’endroit ne refusent pas de prêter leur concours.

On peut dire qu ’en Allem agne et en Suisse, toute la classe intel
lectuelle collabore au développem ent de la science et du progrès 
intellectuel du pays. C ’est à cette collaboration bénévole que l ’A lle
m agne et la Suisse sont en grande partie redevables de l ’excellente 
connaissance des différentes particularités du pays et du rem arqua
ble progrès des sciences qui s ’y est de tout temps m anifesté.

Le D"" Bolland note que, pour pouvoir se développer d ’une façon 
satisfaisante, cette collaboration bénévole aux travaux scientifiques 
a besoin de trouver un appui et un soutien dans les larges masses 
de la population. Il -faut que le travailleur scientifique qui désire 
consacrer ses loisirs à des études dépassant les cadres de ses occu
pations professionnelles se trouve dans des conditions d ’existence 
qui lui perm ettent de se livrer à ces travaux supplém entaires. Il 
faut que ses ressources m atérielles soient suffisantes pour lui assu
rer une existence tranquille, à l ’abri des soucis et des besoins de 
la vie quotidienne.

Ces conditions existaient en Pologne avant la guerre. Les person
nes qui désiraient se consacrer à des recherches scientifiques, en de
hors de leurs occupations habituelles, trouvaient, pour leurs tra
vaux, toutes les facilités voulues.

On peut affirm er que toute la nation entourait d ’un respect tout 
particulier ceux qui se consacraient à des travaux scientifiques. La 
vie n ’était pas si chère qu ’a u jo u rd ’hui et des ressources m oyennes 
étaient entièrem ent suffisantes pour satisfaire ses exigences. Les



jeunes gens qui désiraient se vouer à la science trouvaient toujours 
l ’appui m atériel suffisant, soit sous form e de bourses pour des 
voyages à l ’étranger, soit dans des dotations spontanées qui leur 
perm ettaient de poursuivre et de term iner leurs études.

A u jo u rd ’hui, m alheureusem ent, les conditions ne sont pas les 
mêmes. Les traitem ents des travailleurs scientifiques ne sont pas 
suffisants. Ceux-ci sont astreints à  des travaux supplémentaires, 
souvent n ’ayant rien de com m un avec leur spécialité, afin de sub
venir à leurs besoins et à ceux de leur fam ille. Il en est de m êm e 
pour beaucoup d ’intellectuels ne faisant par partie du personnel 
universitaire qui seraient aptes à form er les cadres de ces travail
leurs bénévoles que préconise le D'’ Bolland. Ils ne peuvent pas se 
livrer à des recherches scientifiques bénévoles, étant entièrem ent 
absorbés par « la lutte pour la vie » qui devient de plus en plus 
difficile. Quant à la jeunesse universitaire, elle se trouve égalem ent 
dans des conditions défavorables. Les bourses qui existaient avant 
la guerre ont som bré dans le cataclysm e général des changes et 
les départs pour l ’étranger deviennent preque impossibles.

Le Bolland ne considère pas néanm oins la situation com m e 
désespérée. E lle a été, évidem m ent, considérablem ent modifiée dans 
un sens défavorable. La classe intellectuelle qui seule, ju sq u ’ici, 
était ju g e  des besoins de la science et de ses travailleurs, n ’est plus 
la seule à avoir voix au chapitre. D ’autres couches de la population 
et, il faut l ’avouer, les plus nombreuses à l ’heure actuelle ont été 
appelées à décider du sort du pays.

Il est indispensable de développer dans ces masses le sentiment 
de l ’u tilité  des recherches scientifiques, de leur faire com prendre 
l ’im portance du développem ent des sciences pour le pays, pour son 
bien-être et sa prospérité économ ique. Cet effort culturel ne doit pas 
uniquem ent être dirigé vers les masses de la population rurale 
appelées a u jo u rd ’hui à jouer un rôle prédom inant dans les desti
nées du pays. 11 doit égalem ent viser les sphères industrielles et 
com m erciales qui, par leur préparation, sem bleraient être aptes à 
apprécier toute la portée du développem ent des sciences et qui pour
tant ne m anifestent pas, en l ’occurrence, l ’ initiative voulue. Ces 
sphères doivent être amenées à collaborer activem ent à l ’effort 
scientifique qui s’impose. Elles sont appelées, de par leur situation 
privilégiée, au point de vue m atériel, à rem placer les ifacteurs qui, 
avant la guerre, avaient cette cause en m ains. Le com m erce et l ’in 
dustrie doivent se rendre com pte q u ’en favorisant le développement 
des sciences, dans tous leurs domaines, ils ne feront que semer des 
graines bienfaisantes qui ne tarderont pas à donner des germ es 
abondants dont ils seront les prem iers à bénéficier. C ’est une chose 
qui, d ’après le D  ̂ Bolland, est à. la veille de se produire. L ’industrie 
et le com m erce polonais ne m anqueront pas sous peu de com pren
dre le devoir qui s ’impose à eux dans ce dom aine. Ils ne tarderont 
pas à faciliter par tous les m oyens le développem ent des sciences, 
soit en créant des bourses pour la jeunesse universitaire, soit en 
fondant des écoles, des laboratoires et des bibliothèques, com m e cela



se pratique déjà sur une si grande échelle dans les m ilieux com m er
ciaux et industriels d«s Etats-Unis.

Le D'’ Bolland fait suivre cette invite aux sphères com m erciales 
€t industrielles d ’un appel aux larges masses de la population q u ’il 
engage chaleureusem ent à m éditer l ’im portance des travaux scien
tifiques et le précieux concours q u ’elles sont capables de leur ap
porter. Toute la nation doit s’unir dans un seul effort. Elle doit 
s ’intéresser aux travaux de ses savants et de ses spécialistes dans 
tous les domaines de la science. Ceux-ci doivent cesser de se sentir 
com m e sur une île déserte, selon l ’expression d ’un des savants po
lonais, lors du congrès des chimistes et des physiciens polonais 
q ui s ’est tenu au mois d ’avril. La presse peut contribuer sensible
m ent à dém olir les cloisons étanches qui séparent ju sq u ’ici les tra
vailleurs scientifiques de la masse de la nation. C ’est par un appel 
à la presse polonaise que le D’’ Bolland term ine son intéressante con
férence. Il l ’invite à prendre énergiquem ent cette cause en m ains, 
étant persuadé que lorsque des m illions de lecteurs auront com pris 
l ’ im portance des travaux scientifiques, ceux-ci ne m anqueront pas 
de devenir l ’apanage de toute la nation qui, dans un généreux 
effort, participera alors au développem ent de la science nationale, 
à ces précieux travaux scientifiques appelés non seulement à con
tribuer au relèvem ent du pays, mais à doter aussi de leurs bienfaits 
l ’hum anité tout entière. Ce bel effort une fois réalisé, la Pologne 
aura acquis le plus beau titre à occuper une place d ’honneur 
parm i les autres nations civilisées.

U n e  a c a d é m i e  p o l o n a i s e  d e  m u s i q u e .

L ’effort intellectuel dont nous venons d ’entretenir les lecteurs de 
la Pologne  se m anifeste, dans le dom aine des arts, avec la même 
intensité que dans les travaux scientifiques.

La m usique est l ’objet d ’une attention toute particulière avec 
cette seule différence que les tendances qui ont trouvé leur expres
sion dans la conférence du D’' Bolland plaident en faveur d ’une 
large décentralisation scientifique, alors que le m ouvem ent qui se 
produit actuellem ent, dans le m onde m usical, se prononce pour 
une stricte centralisation de tout ce qui concerne la m usique et, 
en particulier, la  science m usicale.

Ce m ouvem ent a trouvé sqn expression dans un article extrêm e
m ent intéressant publié récem m ent par M. Edouard W rocki, dans 
la revue Rytm  (le rythm e) qui est l ’organe de l ’Union des Asso
ciations des m usiciens polonais. M. Edouard W rocki qui, avant la 
libération  de la Pologne, habitait la Russie y a consacré près de 
v in g t ans de son existence à de précieux travaux dans le dom aine 
de l ’histoire, de l ’iconographie et de la bibliographie m usicales. 
Ce n ’est donc pas un prem ier venu et son projet, tout origin al 
qu’il semble au prem ier aspect, m érite d ’être traité avec une atten
tion toute particulière. Il s ’agit ni plus ni m oins que de la créa
tion d ’une Académie des Sciences Musicales. La m usique, dit



M. W rocki, est peut-être le plus précieux des dons que l ’Humanité 
a it reçus des cieux. L ’'homme en jo u it d ’une façon, souvent in 
consciente, presque à chaque pas q u ’il fait dans la vie. La m usique, 
cette fée puissante, l ’accom pagne dès sa naissance et ju sq u ’à son 
dernier soupir. Sa m élodie, son rythm e, son harm onie sculptent 
et perfectionnent l ’âme en l ’élevant au-dessus du niveau com m un 
de l ’existence et en la poussant vers des actions sublim es et créa
trices. Les impressions m usicales, une fois q u ’elles ont pris pos
session de notre sensibilité, pénètrent dans le laboratoire de notre 
pensée oiî elles prennent une form e déterm inée, où elles sont sou
mises à  une certaine analyse et rangées dans telle ou telle catégorie 
d ’idées.

Ces idées ont donné lieu à une série d ’œuvres qui n ’appartien
nent pas toutes exclusivem ent à la production m usicale proprem ent 
dite. Est née toute une science de la m usique qui est l ’apanage in 
dispensable de tout hom m e cultivé.

Ce patrim oine de la m usique, aussi bien au point de vue artis
tique que scientifique, est devenu, à travers les années, très im por
tant. 11 est m alheureusem ent dissém iné dans une série d ’archives 
et de bibliothèques où il n ’est accessible q u ’à une catégorie, rela
tivem ent restreinte, de spécialistes. Il est désirable que les masses 
les plus larges de la population puissent en profiter. C ’est à cet 
effet que M. W rocki préconise la création d ’une institution cen
trale qui porterait le nom  à ’Académie des Sciences Musicales.

Tout le m atériel m usical dont dispose la Pologne devrait être 
extrait des bibliothèques et des archives où il est disséminé et con
centré dans un seul lieu. L ’Académie  projetée par M. W rocki au
rait pour séjour un Palais de la Musique qui com prendrait diffé
rentes institutions, com m e : une bibliothèque centrale de la m usi
que, des archives qui recevraient égalem ent en dépôt temporaire 
les œuvres et les ouvrages concernant la m usique que leurs auteurs 
désireraient placer en lieu sûr, un musée de l ’histoire de la m usi
que, avec un atelier photographique et un atelier de réparations, 
un institut de bibliographie m usicale, une exposition perm anente 
des nouveautés m usicales du monde entier, un institut physique 
de m usique expérim entale, des salles pour concerts et conférences, 
une école de gravure et d ’im pression m usicales, une école de fa
brication d’instrum ents de m usique, enfin la section m usicale du 
Ministère des Beaux-Arts qui concentrerait toutes les affaires con
cernant la production m usicale et les m anifestations m usicales pu
bliques. Ces m anifestations et ces affaires sont très variées. 
M. W rocki préconise une réglem entation des concerts, en créant 
une direction gouvernem entale des concerts à laquelle on ad join 
drait une Bourse du travail m usical; enfin il propose la constitu
tion d ’un Com ité perm anent qui s’occuperait de l ’organisation pé
riodique de différentes m anifestations m usicales internationales.

Ces m anifestations seraient les plus diverses et engloberaient les 
questions les plus variées.

Ce seraient d ’abord des congrès m usicaux internationaux du



nom  de Chopin convoqués régulièrem ent tous les dix ans, puis 
des Congrès de m usiciens slaves convoqués tous les ans et qui au
raient lieu chaque fois sous' l ’ invocation d ’un des m usiciens les 
plus illustres de chaque pays slave et enfin des congrès de diffé
rents spécialistes polonais convoqués, selon le besoin, à des dates 
indéterm inées.

Conçue d ’après ce plan, VAcadéjnie projetée par M. W ro ck i serait 
la prem ière institution de ce genre dans le m onde entier et son au
teur désire ardem m ent que la Pologne soit le prem ier pays qui 
réalise ce projet grandiose. Il se rend parfaitem ent compte des dif
ficultés m atérielles que peut présenter sa réalisation, surtout dans 
la période de reconstitution économ ique que traverse la P ologne. 
Il ne doute pas toutefois que son projet ne soit accueilli favorable
m ent par l ’opinion publique. Du m oins l ’exposé q u ’il en a fa it 
dans une lettre adressée par lui, à ce sujet, au président Paderew
ski, a été reproduit dans des m illiers d ’exemplaires et a récolté 
les com m entaires les plus favorables. Il espère que la question de 
la future Académ ie des Sciences Musicales qui résiderait dans le  
som ptueux Palais de la Musique dont M. W rocki projette la cons
truction à Varsovie, que cette question deviendra une question n a
tionale à laquelle s’intéresseront les plus larges masses de la po
pulation. Il voudrait que la réalisation de son projet soit confiée 
à un Com ité spécial légalisé par le Ministère de l ’ Intérieur et qui 
com prendrait les personnalités les plus éminentes du m onde m u
sical polonais. Il term ine son article par l ’énum ération des person
nalités et des institutions auxquelles il a adressé un appel à ce su
jet et dont il attend la réponse pour constituer le com ité projeté.

L ’idée de M. W rocki est évidem m ent intéressante. Son plan est 
grandiose et sa réalisation apporterait incontestablem ent une con 
tribution précieuse au développem ent de l ’art et de la science m u
sicale aussi bien en Pologne que dans le monde entier. Mais de sem
blables idées ne peuvent être réalisées dans toute leur am pleur que 
dans les pays dont la situation économ ique n ’a pas souffert ou bien 
a cessé de se ressentir des effets du cataclysm e m ondial que fut la 
guerre de 191/i. La Pologne n ’est pas m alheureusem ent du nom bre 
et il est fort douteux que même si le Com ité préconisé par M. W roc
ki est constitué, il ne se heurte à l ’obstacle décisif que présente le  
m anque de ressources m atérielles suffisantes. Toutefois, il est dif
ficile de préjuger de l ’issue de l ’effort généreux de M. W rocki. Son 
initiative courageuse peut avoir la chance de faire surgir des con
cours inattendus, de voir venir à son aide un mécène inespéré qui 
lui perm ettra de mettre sur pied son plan si savam m ent étudié et 
alors le Palais de la Musique à Varsovie est capable de devenir une 
réalité.

Paul K l e c z k o w s k i .



LIVRES ET PÉRIODIQUES

L ’ E s t  e u r o p é e n  ( m a i  i g a S ) .

Je suis bien en retard avec cette excellente publication  dont je  
ne dis pas assez souvent tout le bien q u ’elle m érite. On ne la re
com m andera jam ais trop aux Européens curieux de savoir comment 
les hom m es de pensée et d ’action qui y sont le plus directem ent in 
téressés envisagent la solutio]i des très graves problèm es qui se po
sent à l ’est de notre continent. On ne peut que regretter de ne pas 
vo ir  notre confrère varsovien m ieux connu en France. Son très dis
tingué directeur, M. Stanislas D angel, est arrivé à grouper un 
noyau de collaborateurs de prem ier ordre. Chaque num éro est tou
jours rédigé en français correct, chaque som m aire est très varié, 
la docum entation sur tous les aspects de la politique polonaise est 
abondante. Sans doute les spécialistes le savent bien, et l ’on a par
fois leur tém oignage. Mais il n ’y a pas que les spécialistes : l ’Est 
européen  doit avoir un public étendu. Que MM. D angel, Siedlecki 
et Szurig envisagent avec confiance l ’avenir de la revue q u ’ils d i
rigen t si bien à travers toutes les difficultés ; le bon grain  q u ’ils 
sèm ent finira par produire tous ses fruits.

Dans ce num éro, déjà vieux de deux mois, m ais plein de choses 
toujours utiles, et qui s'ouvrait par un respectueux hom m age au 
m aréchal Foch, alors l ’hôte de la Pologne, deux articles de poli
tique étrangère retiennent particulièrem ent l ’attention : l ’un : l ’E u 
rope et la Russie est de M. Jules L u r a s i e w i c z , c ’est un bon et com 
plet rappel des erreurs et des échecs de la politique russe menée par 
les grandes puissances occidentales en 1919 et 1920. On ne le peut 
résum er, il faut le lire. Je citerai toutefois cette constatation : 
« l ’incom préhension de la part de l ’Occident du processus histori- 
cjue se déroulant à l ’est de l ’Europe fut tellem ent profonde que dans 
sa lutte contre la Russie, la P ologne avait contre elle l ’opinion de 
toute l ’Europe, excepté la France ».

La seconde étude sur laquelle je  veux attirer votre attention a 
pour auteur : M. S t a b r o w s k ;i . Titre ; le bolchevisme et la mentalité 
russe. J ’ai eu occasion d ’y faire allusion, en rendant récem m ent 
com pte d ’un article de M. W oroniecki dans le Correspondant. Si je 
ne m e trom pe, M. B ainville l ’a discuté dans VAction Française, et 
un organe tout opposé ; la Lanterne, s ’y est égalem ent intéressé.

La thèse de M. Stabrowski, qui connaît bien la Russie, est que les 
Européens ont com m is ime grave erreur en supposant que le bol
chevism e constituait quelque chose d ’étranger à la Russie, y faisait 
figure de produit d ’im portation, de parasite n ’ayant point de ra
cines dans l ’âme populaire. En réalité, on pourrait résum er l ’his-



toire de la Russie depuis le xv® siècle en disant q u ’elle a subi alter
nativem ent Tinfluence de deux courants : panslavism e, occiden- 
talism e (les choses existaient du m oins à défaut du nom ). La for
m ule est un peu grosse et déform e légèrem ent le réel, mais elle 
apporte un raccourci somme toute assez satisfaisant.

Dès que la Russie eut secoué le jo u g  tartare, d’instinct elle se 
considéra com m e l ’héritière et la représentante de la culture et de 
la politique byzantines, s ’opposant à la culture latine symbolisée 
par la Pologne. La popularilć q u ’a toujours conservée, m algré ses 
cruautés, Ivan le Terrible, tient essentiellem ent à ce q u ’il incarna 
le sentim ent le plus proifond de son peuple. De force, Pierre le 
Grand, cet autre boucher, rom pant avec toutes les traditions, fit 
entrer la Russie dans les cadres occidentaux q u ’elle haïssait. La 
réform e parut aboutir parce q u ’elle atteignit les courtisans et les 
fonctionnaires. Le peuple, qui ne com ptait pas, dut se plier à des 
form es extérieures; son âme resta intacte : le czar Pierre fut pour 
lui l ’ incarnation vivante de rA n téch rist, et il le resta. L ’abîme alors 
creusé entre le peuple et les fonctionnaires et les intellectuels ne 
fut jam ais com blé, même après deux siècles d ’occidentalism e. Le 
succès que rencontra d’abord le bolchevism e fut essentiellement 
causé parce que la doctrine nouvelle et les actes q u ’elle inspirait : 
guerre aux intellectuels, ruine des villes et des bourgeois, apparu
rent comme la prem ière étape de la revanche contre la civilisation 
occidentale et ses foyers, depuis le xvm® siècle, exclusivem ent ur
bains.

Com m e l ’apprenti sorcier de la légende, les dirigeants des Soviets 
ne purent réprim er les forces q u ’ils avaient déchaînées. Quand après 
avoir détruit l ’ancien édifice avec la com plicité inconsciente de l ’âme 
russe enfin libérée, ils voulurent reconstruire un nouvel édifice qui 
com portait lui aussi de nom'breuses nouveautés occidentales, ils 
s ’aperçurent q u ’ils allaient ruiner la base même de leur existence. 
Ainsi il fa llut renoncer à l ’exploitation com m uniste des cam pagnes 
basée sur les modèles étrangers, puis à la politique économ ique qui 
m enait la Russie au rétablissem ent déguisé du régim e capitaliste; 
ainsi s’explique le succès de Boukharine, ou encore la form ation de 
i ’Eglise vivante et l ’exécution de Mgr Budkiew icz pour couper les 
ponts aux avances de la propagande catholique rom aine, etc... En 
somme, a u jo u rd ’hui, le bolchevism e a ram ené la Russie à l ’état où 
elle se trouvait à la veille des réform es de Pierre. Comme le dit 
l ’auteur de cette thèse si originale : « le bolchevism e doit être con
sidéré com m e réaction contre la violence imposée pendant de si 
longues années à l ’âme russe, que l ’on avait voulu, nonobstant son 
caractère absolum ent distinct, faire entrer de force dans les cadres 
de la civilisation occidentale point faite à sa taille. Le bolchevism e 
est le châtim ent de l ’Histoire envers un Etat qui n ’en avait point 
tenu compte ».

Il faudrait une connaissance de la Russie qui ne fût pas pure
m ent livresque pour dire si M. Strabrow ski voit juste. Sa curieuse 
argum entation ouvre en tous cas les voies à des recherches et à des



discussions dont les conclusions auront le plus grand intérêt pra
tique.

Outre trois articles économiques qu’on lira avec fruit : de 
M. C zE R G K iE W icz : les p o ssib ilités  d u  co m m erce polono-suisse, de 
M. P a c z e w s k i  ; la fo rêt d& Białow ieża, et de M. A u b a c  ; la situation  
écon om iq u e de la P o log n e au seu il de l ’année  igaS, ce numéro de 
l ’Est europ éen  contient encore une série de documents utiles et un 
fort intéressant article qu’a _ inspiré le centenaire de Copernic à 
M. S t r a s b u r g e r  : C o p ern ic écon om iste  où il nous apprend que le 
grand astronome a consacré trois mémoires à l ’étude de la mon
naie. Ses manuscrits ont été imprimés récemment par M. Dmo
chowski. Sait-on que trente ans avant Gresham, Copernic formu
lait expressément la loi fameuse à laquelle l ’économiste anglais a 
attaché son nom : la mauvaise monnaie chasse la b o n n e C e  côté 
de l ’activité du grand savant polonais était demeuré ignoré : il ap
paraît aujourd’hui tout à fait digne d ’attention.

H e n r i  d e  M o n t f o r ï .



REVUE DE LA PRESSE POLONAISE

L a s it t j a t io in  f i n a n c i è r e .

C ’est le m ercredi i®"" août que le Ministre des .Finances, M. Hu
bert Linde, s’est présenté pour la prem ière fois devant la Diète,

Son exposé était attendu avec im patience.
C ar lei « paradoxe économ ique » de la P ologne persiste. Ce pa

radoxe consiste en ceci, que le pays prospère économ iquem ent, que 
la production s’accroît sans cesse, que les exportations augm en
tent et dépassent très soinvent les im portations, que les extractions 
du sous-sol suivent invariablem ent une courbe ascendante, que 
plusieurs industries ont atteint leur niveau d ’avant-guerre.

On a pu lire, ces derniers jours, le com pte rendui vraim ent im 
pressionnant q u ’a publié La Pologne, sur les résuiltats du voyage 
de la m ission agricole française en Pologne. Tous les miembres de 
cette m ission, spécialistes ém inents des questions agricoles, savants 
distingués de l ’Institut National A gronom ique de France, sont 
unanim es à reconnaître le bel effort que la P ologne a fait pour 
rendre à la terre sa puissance productrice et pour obtenir des ré
sultats qui font vraim ent honneur au caractère laborieux du pay
san polonais et à l ’activité intelligen te des autorités publiques qui 
ont su si heureusem ent seconder les travailleurs agi’icoles.

M algré cela, le m ark polonais ne s’am éliore pas. V oilà pourquoi 
l ’on attendait avec tant d ’intérêt l ’exposé du Ministre des Finan
ces.

Les explications q u ’il a fournies à la Diète étaient sobres, suc
cinctes, mIais claires et véridiques. L ’im pression générale de sou 
exposé est ])onne. Les voix de la presse en font foi :

« M. Linde est un homme courageux, dit le Courrier de Varsovie; c ’est 
un homme d ’action et son plan repose tout entier sur des possibilités réelles; 
les mesures qu’il se propose d ’appliquer sont parfaitement réalisables, puis
q u ’il a délibérément écarté toutes les autres. Naturellement certaines de ces 
réformes se trouveront aux prises avec une forte opposition, mais nous avons 
affaire à un homme décidé et résolu, à un homme qui ne craint pas l ’im 
popularité, qui ne se laissera rebuter par aucune difficulté, qui a fait ses 
preuves comme administrateur et réalisateur. »

La Gazette de Varsovie écrit en substance :

« Le ministre des Finances a eu raison de souligner que l ’œuvre d ’assai
nissement financier dans laquelle il s ’est engagé ne repose que sur les res
sources économiques du pays. Elles sont largement suffisantes pour faire 
un pas en avant sur la voie d ’améliorations concrètes. Après une analyse 
approfondie de toutes les difficultés, le ministre est arrivé à des déductions 
qui sont lojn d ’être pessimistes. Un examen impartial de la situation éco



nomique de la Pologne convaincra tout le monde que, si l ’on sait chez nouî5 
ne pas se départir d ’un esprit de suite, l ’équilibre budgétaire pourrait être 
atteint déjà dès l ’année prochaine. »

La BzeczpospoUtn et la Gazeta Poranna  se plaisent toutes deux 
à rendre hoimimiage aux quklités de clarté et do sim plicité dont est 
em'preint le program m e d’assainissemSent tinancier présenté par 
M. Lindej. Le prem/ier de ces deux journaux approuve surtout l ’in i
tiative du Ministre de créer sans retard la Banque d ’Emlssion qui 
arrêtera graduellemient l ’inflation fiduciaire, cause principale, si
non unique, de la dépréciation et de l ’instabilité du m ark polonais.

Si le Kuryer Poranny et le Roèotnik  m arquent peu d ’entrain 
pour l ’exposé m inistériel, par contre la Nowa Réforma  de C ra
covie, organe égalem ent libéral, publie dans trois num éros con
sécutifs, des 3 , 4 et 5 aoilt, une étude copieusem ent documenté© sur 
l ’état des finances polonaises, dont plusieurs suggestions se rappro
chent sensiblem ent do celles q u ’a émises le Ministre des Finances. 
Faute do place, nous renvoryons à la source les personnes qui s’in
téressent à la situation financièrei de la P ologne ; l ’étude de la  Nawa 
Beforniki  ̂ est bien faite et constitue en quelque sorte un résumé dui 
rapport q u ’a élaboré la Socieité E conom ique de Cracovie.

Nous devons encore ci 1er un excellent article critiqule que publie 
le Kuryer PohJd  sur les am éliorations à apporter à l ’organism e fis
cal polonais.

D a n t z i g .

Nous ne nous lasserons pas de répéter que D antzig a une im por
tance particuilière à la fois pour la P ologne et pour la France. Il 
est miême très réconfortant pour la Pologn e d ’apprendre que plus 
d ’un Français avisé professe la m.êmle opinion. Dans le compte 
rendu‘ sur le voyage de la m ission agricole française que La. P o 
logne a publié, dans son num éro du i®*’ août, nous trouvons, non 
sans une vive satisfaction, une adm irable définition du problèm e 
dantzigois faite par notre am i, M. André Ménabréa.

(( Il faut, a-t-il dit, que la Pologne possède effectivement à Dantzîg les 
droits que le Traité de Versailles lui assure théoriquement; il faut que les 
services du port soient radicalement transformés pour être en mesure de 
faire face à sa nouvelle destinée. »

M. Ménabréa a aussi attiré l ’attentiou sur l ’extrêm e gravité du 
problemie do D an tzig et sur l ’urgence q u ’il y  a à adopter un© solu
tion de nature à satisfaire les besoins vitaux de la  Pologn e dans 
ce seul port m is à sa disposition.

Les pourparlers aui sujet de D antzig vomt reprendre d ’ici quel
ques jours. Le Conseil de la Société des Nations, qui doit se réu
n ir à Genève le 27 du mois courant, délibérera à nouveau sur cette 
affaire. La diplom atie polonaise, qui a déjà rem porté un sérieux 
succès au! cours do la réunion précédente du Conseil, devra encore 
livrer pas mial de luttes avant d ’obtenir gain de cause.



Voici au jou rd ’hui un com m entaire sur D antzig qui présente la 
question soüs un aspect assez nouyeaui. C ’est à un juriste polonais 
fort distingué, M. Venceslas Kom arnicki, professeur de droit in 
ternational à l ’Université de W iln o, que nous devons im e intéres
sante élude consacrée à D antzig et publiée par le Courrier de Var
sovie.

« Le gouvernement polonais, dit M. Komarnicki, a très bien fait de sou
mettre l ’ensemble du problème dantzicois à un examen approfondi du Con
seil de la Société des Nations et de transporter la discussion sur le terrain 
de Genève où elle a pu se poursuivre dans une tout autre atmosphère qu’à 
Dantzig. »

Un autre m érite du gouvernem ent actuel était de soutenir de
vant le Conseil de la Société des Nations, cette thèse que les rela
tions entre P blogne et D antzig ne peuvent se baser que sur le 
Traité de Versailles, puisque la Convention de Paris du 9 novem bre 
1920, imposée à la P ologne au m om ent où elle subissait uiie crise 
douloureuse (la guerre polono-russe), contient de nombreuses la
cunes et perm et à la V ille Libre de se considérer com m e un (( Etat 
souverain », ce qui ne correspond pas du tout à la lettre ni à l ’es
prit dui Traité de paix.

« La situation de la Pologne devant le Conseil de la S. D. N. est extrême
ment facile dans l ’affaire de Dantzig. Il n ’y  a pas de divergences de vue 
entre la Pologne et la Société des Nations. Le maintien de la paix mondiale 
et le développement pacifique de l ’humanité, voilà les buts suprêmes de la 
Société des Nations. La Pologne est le pivot de la paix en Europe orien
tale; et les buts qu ’elles poursuit à Dantzig peuvent être résumés en ceci : 
la reconstruction économique de l ’Europe orientale et la consolidation de 
la paix. La Société des Nations veut protéger la population de Dantzig con
tre toutes les tentatives dirigées contre le caractère national de la viUe de 
Dantzig, or la Pologne ne poursuit aucun but nationaliste à Dantzig.

L ’entente au sein de la Société des Nations n ’est donc pas très difficile, 
surtout si l ’on tient compte de ce fait que la Pologne est un des membres 
actifs de la Société des Nations (Dantzig n ’étant que le protégé de la Société 
des Nations). Peut-être —  conclut l ’auteur —  certaines puissances qui jouent 
un grand rôle à la Société des Nations s ’efforceront d ’y faire passer leur 
point de vue, mais la Société des Nations a démontré qu ’elle sait garder une 
indépendance complète (le partage de la Haute-Silésie). La politique polo
naise doit donc tenir compte des intérêts vitaux de l ’Etat polonais et du 
développement pacifique de l ’humanité. C ’est pourquoi, dans l ’intérêt même 
de la Société des Nations et de son autorité, le point de vue polonais devrait 
triompher. »

Ces coinsidératious, très justes dans leur ensemble, ont trouvé 
une approbation unanim e dans la presse polonaise.

Stéphane A u b a c ,



UNE EXPOSITION DE L’ART FRANÇAIS 
A VARSOVIE

Pendant les trois derniers siècles, la Pologn e fut presqu'ei sans in 
terruption le cham p clos de batailles et de guerres avec leur cortège 
inévitable de destructions et de rapines. Ses monumients histori
ques et son patrim oine artistique en ont énorm ém ent souffert. Ce 
furent d ’abord les Suédois qui em portèrent un butin considérable. 
Cependant les plus grandes perles que la Pologne eut à subir furent 
le fait des invasions m oscovites. Après les terribles dévastations de 
la Lithuanie p a r les troupes du tzar Alexis M ikhaïlovitch, Pierre le 
Grand ne se gêna pas pour laisser ses soudards p iller les Polonais 
alors ses alliés. Mais c ’est Catherine II qui se m ontra l ’ennem ie la 
plus im placable de la P ologn e dont elle consommia la ruine avec 
Frédéric le Grand. Cettei amsie (( éclairée » des encyclopédistes fran 
çais se conduisit envers ce pays en vraie descendante des « raubrit- 
ters » teutoniques, auxquels éllc se rattachait en qualité de p rin 
cesse A nhalt Zerbst. D éjà en 1772 elle fait confisquer chem in fa i
sant la richei bibliothèque (17.000 vol.) des princes. Radziwiłł à 
Nieszawa. Après le troisièm e partage, elle fit enlever de Varsovie Ha 
miagnifique bibliothèque Załuski (Soo.ooo vo l., une dizaine de mdl- 
liers de m anuscrits et d ’incunables). Son petit-fils l ’em pereur Ni
colas ne dém entit pas ses origines. Lorsque la révolution polo
naise de i 83o, qui sauva la B elgique et la France de l ’invasion russe, 
fut écrasée il ordonna de transporter à Pétrograd, Moscou, Kiew 
et Kharkoff, les bibliothèques des Universités, des Ecoles supérieu
res et des Sociétés savantes polonaises (plus de 470.000 volumes 
avec plusieurs m illiers de mianu'scrits), le célèbre cabinet d ’Estam'- 
pes (110.000 pièces) et numismiatique (7.000 p.) du feu roi Sta
nislas-Auguste, i 65 tableaux de m aîtres, de splendides tapisseries 
italiennes (d’après les cartons de Raphaël), flamandes et françaises, 
des m eubles, des bronzes, des sculptures, etc., appartenant aux ré
sidences royales. A  la suite de cette révolution com m e de celle de 
i 8()3 de riches collections privées et celles des cloîtres prirent éga
lem ent le chem in de la Russie. Si nous ajoutons à cette liste lam en
table les rapines du gouvernem ent prussien ainsi que les énormes 
destru'ctions produites par la guerre m ondiale et par celle soutenue 
contre les bolcheviks, nous com prendrons fa'cilement les raisons de 
la relative indigence des miusées et des galeries publiques en Polo
gne. Il a fa llu  vraim ent tout l ’am our tenace des Polonais pour les 
choses d ’art et de civilisation pour conserver ou réunir à nouveau 
dans ces bouleversem ents successifs des richesses artistiques con



sidérables qui se Irouveut encore entre les m ains de leurs collec
tionneurs.

Les œuivres d ’art français tiennent une place d ’honneur dans les 
collections polonaises. Aussi devons-nous féliciter le comte E. K ra
siński, président, et M. W . KlyszeWski, directeur de la Société de la 
Protection des mionunients historiques à Varsovie, dei leur avoir 
consacré la XV® exposition, organisée par cette Société. Les rési
dences seigneuriales et les galeries privées des m écènes polonais 
tels que les comtes A. Potocki de Lancut, K. B ranicki de W illanow , 
M. Zam oyski, Sobański, les princes Czartoryski, Radziwiłł, Lubo
m irski, MM. Floryanow icz, Zdziarski, G arlinski, Jackowski, etc..., 
prêtèrent gracieusem ent leur concours aux organisateurs. C ’est 
ainsi que les am ateurs polonais et étrangers eurent cette rare occa
sion d ’adm irer les oeuvres souvent ditficilemenl. accessibles au pu
blie.

L ’exposition fu t inaugurée avec une solennité particulière par 
le Président de la R épublique polonaise entouré de noiinbreux per
sonnages du mionde officiel, politique et diplom atique. E lle se 
trouve à la Maison de Baryczka, vieille  et belle résidence de la So
ciété, située en plein vieux Varsovie. Les salles sont ornées avec: un 
goût im peccable de m agnifiques Gobelins, m eubles et bronzes (Du
bois, ïhoum iyre) de l ’époque appartenant au legs Krosno^wski, pro
priété de l ’Etat arrachée aux Soviets grâce au traité de Riga.

Du XVI'® et dui XVII® siècle nous n ’avons que peu de choses à si
gn aler sauf toutefois un très curieux portrait de Henri HI sorti des 
ateliers de F. Glouet, un autre par P h. de O ham paigne, un Mi
gnard. L ’intérêt principal de l ’exposition se concentre sur les oeu
vres du XVIII® siècle et de la période s’étendant ju sq u ’à i 83o envi
ron. C ’est l ’ère du plus grand rayonnem ent des idées et de l ’art 
français en Pologne, l ’ère aussi des rapports d ’am itié les plus in 
times entre les deux pays scellés par le sang versé sur tous les 
cham ps de bataille de la Révolution et du prem ier Em pire. Par 
contre les envois concernant le milieu! et la seconde m oitié du 
xix'® siècle sont très m!odestes (une exposition s|>é€iale sera consa
crée a cette époque). Aussi dans cette revue rapide nous ne nous 
occuperons que de l ’ensemible des œ uvres exposées sans no-us attar
der à leur chronologio et à leurs écoles respectives.

Ce sont les i>oi1rails (]ui occupent, là encore, la place la plus 
im portante. Parm i les plus m arquan ts citons ceux de L. David 
(S. Potocki à  cheval), M““  V igée Lebruli (le prince A. K. Czarto-. 
ryski), Largillière, Avède, Nattier, Gérard (la comttesse S. Zamioyska 
avec ses enfants), J.-B. Jsabey, Ricard (la comtesse K. Branicka), 
W interhalter (la comt(>sse A. P otœ ka). Le genre favori de l ’époque 
—  bergeries, com)[X)sitions m ythologiques et décoratives —  est 
richem ent représenté par le splendide sermient d ’ammir, de Fra- 
gonard, par deux Greuze (Donneur de sérénades), cinq adorables 
Boucher, deux Lem oyne, trois Natoire, un Gros. Et il ne nous reste 
à m entionner égalem ent q u u n  puissant G éricault (Singe et Ane),' 
un H. Vernet (Bataille à Som osierre), un Daum ier, nn L épin e...



L ’exposition actuelle est loin d ’épuiser les trésors d ’art français 
dont disposent les collections polonaises. L ’insécurité des temps, 
les difficultés de transport et d ’autres circonstances secondaires ont 
em pêché de la faire aussi com plète que l ’auraient voulu  ses in i
tiateurs. Telle (juelle, elle ne mianque pas d ’avoir une im portance 
sing’ulière. Les nom breux visiteurs, qui ne cessent d ’affluer dans 
les salles de la Maison de Baryczka ont étonné, par leur recueil- 
lemient passionné, ju sq u ’aux Allem ands. Le Po'Sener Tageblatt 
reconnaît q u ’on chercherait vainem ent un tel goût pour l ’art en 
Allemiagne pourtant si orgueilleuse de sa « kultur ».

Par la valeur et le nom bre d ’objets exposés com m e par l ’intérêt 
extraordinaire q u ’elle a réveillé dans le public polonais cette m ani
festation artistique nous prouve une fois encore com bien l ’amour 
pour l ’art et la pensée français est v if et profond on Pologne.

Edouard W o r o n i e c k i ,



INFORMATIONS DIVERSES

L ’Académie française vient de décerner un de ses prix à la re
marquable traduction des M ém oires de P asek, publiée par M. Paul 
Cazin, sous les auspices de l ’Association France-Pologne, à la So
ciété d’édition « les Belles-Lettres ».

Sous la présidence de M. Léon Rembiszewski, consul de Pologne 
à Lille, deux nouvelles fêtes polonaises ont eu lieu dans la région 
minière du Nord : le 29 juillet 1928, à Dechy, le 5 août 1928, à 
Valenciennes; elles ont brillamment réussi.

*
* *

La délégation d’élèves-ingénieurs de l ’Ecole Polytechnique de 
Varsovie, dont nous avons annoncé le voyage en France, est arrivée 
à Paris le samedi 4 août igaS.

Nous rendrons compte de ce voyage dans le prochain numéro de 
la P o lo g n e.

*
* *

Un décret du 24 juillet 1928, publié au Joiirnail Officiel du 
4 août 1928, vient de nommer conseillers du Commerce extérieur de 
la France les personnalités suivantes, résidant en Pologne :

MM. Antoine Bernhard, représentant de maisons françaises, à 
Varsovie; Auguste Bouroz, directeur de la Société française des Pé
troles Premier, à Lwow; Eugène Hannotiaux, directeur de la Com
pagnie d'Electricité, vice-président de la Chambre de Commerce 
polono-française, à Varsovie; Cyprien Raffîn, représentant de mai
sons françaises, à Varsovie; Vicaire, directeur général de la Banque 
de Silésie, à Katowice.

*
♦ *

Nous apprenons avec plaisir la nomination, au grade de cheva
lier de la Légion d’Honneur, de M. Stéphane Aubac.

Nos bien cordiales félicitations.

P A R IS . ----- s o c .  GÉN ÉR. d ’ i M P R . ET d ’ É D IT ., 7 ’ , R U E  UE RENNES.

Le Directeur-Gérant : A. M e r l o t .



CHAMBRE DE COMMERCE FRANCO-POLONAISE

5 , RUE Godot- db -Mau ho y  —  PARIS (9*) —  Tél. : Louvre 11-86

CO N SEIL D’ADM IN ISTRATIO N

Président : M. J. NOULENS, Sénateur, Ambassadeur de France, Président de la Banque 

Franco-Polonaise.

Viee-Présidenls : MM. A n d r é  BÉN AC, Administrateur de la Banque dt Paris et des Pavs» 
Bas ; Prince PO N IATO W SK I *, A. d e  SA IN T-SA U VEU R , délégué de MM. SCH N EID E R  et C»*; 

A l b e r t  TIRM AN, Conseaier d’E tat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce et de 

l ’ Industrie.

Bureau : MM. F r a n ç o i s  D O LEZAL, Conseiller Commercial à la Légation de Pologne ; Léoh 
K O R Y T K O , ancien élève diplômé de l’Ecole des Hautes Etudes Commerciales, n é g o c ia n t ; 

Madame I. PAQ UIN , présidente honoraire de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne ; 
M, S t a n i s l a s  SILB E R STE IN , IndustrieL

Membres : MM. C a m i l l e  C H A BR IÉ, Professeur à la Sorbonne et à l’Ecole des Hautes-Etudêis 
Commerciales, Directeur de l’Institut de Chimie appliquée; Commandant R.-J. DEN IS, Secrétaire 
général de la Maison Worms et C‘ »; L é o n  DO UARCH E, délégué de l’Offlce National du Commerce 
extérieur de la France; D U P E Y R A T , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Natio

nale d’Expansion Economique; J e a n  D Y B O W SK I, Membre de l’Académie d’Agriculture, profes
seur à rinstitutNtttional Agronomique; B o g u s ł a w  H ERSE, Président de la Chambre de Commerce 
Polono-Française de Varsovie ; A l f r e d  H IRSCH . Vice-Président du Comité Républicain du 
Commerce, de l ’Industrie et de l’Agriculture; H U ET, Administrateur délégué des Forges et Aciéries 

de Huta-Bankowa; G e o r g e s  LASO CKI, Consul de Pologne à  Paris; Comte L é o n  L U B IE Ń SK I, 
Sénateur, Attaché Honoraire à la Légation de Pologne à Paris, Vice-Président de la Société Agricols 

d9 la région de Minsk ; E t i e n n e  M A RKO W SKI ; A l b e r t  d e  M0 ’̂P L A N E T , Président du 

Groupement des industriels français en Pologne; E u g è n e  M OTTE In dustriel; S t a n i s l a s  

P IE S T R A K . Ingénieur; E d o u a r d  Q UELLEN N EC, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus

sées, Ingénieur Conseil de la Compagnie du Canal de Suez, Administrateur, de M Société Franco- 

Italienne des Houillères deDom browa; C a s im i r  SO SNO W SKI, Directeur de la Société de L avai’ 
d é l é g u é  du Comité National des Conseillers du Commerce Extérieur de la France ; L a e i s l a s  

SR Z E D N IC K I, Ancien Président de la Société des Ingénieurs Polonais à Paris.

Directeur : M. A l e x a n d r e  M ERLOT

CORRESPO NDANTS

En Pologne : CH AM B RE DE COMMERCE PO LO N O -FR AN ÇAISE à Varsovie 
En Algérie :  M. ARsêMB ROZÉE, Avocat à la Cour d’ appel d^Alger.



CHA.MBRE DE COMMERCE FR\NCO-POLONAISE
5 , HUB Godot  d b>Ma u r o y  —  PARIS (9*) —  Tél. : Louvre 11-86

M EMBRES D O N ATEU R S  

BANQiUa DB Paris ht d b» Pa y s -B as, 3, rue d’Antin, Paris.
Société FaxîfÇAisa ht iTALianifs d e s  HouiLLèass d b  D om brow a , 3, rue de l’ArbrO'Sec.à Lyon.
St6 Gla OB Crédit I n dustriel  et  Commercial, 66, rue de la  Victoire, Paris.
HM. WoRMS et Cia, A rm ateurs, 43 et 45, ooulevard Haussmann, Paris.

M EMBRES FO N D ATE U R S

S a i g n è r e s  b t  D b w i s m e  (S o c ié t é  C o m m e r c i a l e ), Négociants en produits chimiques et engrais, 
36, rue Tronchet, Paris.

Bank S w i >\z k u  S p ô l b k  Z a r o b k o w y c h  ( B a n q u e  d e  l ’ U n i o n  d e s  S o c i é t é s  C oopératives de 
Poznań Pologne), Succursale de Paris, 8 2 , rue Saint-Lazare, Paris.

B a n q u e  p o u r  l e  C o m m e r c e  b t  l ’ I n d u s t r i e  à V a r s o v i e , su ccu rsale  de Paris, 36, rue de
Châteaudun, Paris.

Banque F r a n c o - P o l o n a i s e , 41, avenue de l’ Opéra, Paris.
Banque d e  l ’ U n i o n  P a r i s i e n n e , 7 , rue Chauchat, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d u  N o r d , 2 8  avenue de l’Opéra, Paris.
C o m i t é  C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r e s  d e ' F r a n g e ,  35, rue Saint-Dominique, Paris.
Comité Français d e s  E x p o s i t i o n s , 42, rue du Louvre, Paris.
C o m p a g n ie  F r a n c o - P o l o n a i s e  d e s  p é t r o l e s ,  55, rue d’Amsterdam, Paris.
Comptoir N a tio n a l d ’ E s c o m p t e , 14, rue Bergère, Paris.
C o m p t o ir  R h é n a n - D a n u b i e n , 1, rue du Faisan à Strasboui^.
Crédit  Lyo n n a is , 19, boulevard des Italiens, Paris.
M. Arthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9, rue Mazagran, Paris.
MM. St. G r a b i a n o w s k i  et Cie, Importation et Exportation des articles métallurgiques, Ul.

Warszawska 6, à Sosnowiec (Pologne).
C o m t e  L a d i s l a s  J e z i e r s k i , Banquier, 9 , rue Boudreau, Paris.
L i b r a i r i e  H a c h e t t e , 79, boulevard Saint-Germain, Paris.
M. Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 130, Marszałkowska, à (Varsovie (Pologne). 
S ociété  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d b  H u t a - B a n k o w a , 91, rue ,Saint-Lazare, Paris, 
&f. Michel K l e i n a d e l , Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n e ,  Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’IndustriQ, 11 bis, rue 

Scribe, Paris.
M. Abel K o i n i s k y , Négociant en eaux-de-vie, à Jarnac-Cognac.
M.lPierre L a g u i o n i e , Directeur des Grands Magasins du Printemps, 64, boul. Haussmann, Paris. 
S o c ié t é  G é n é r a l e  d ’ I m p r im b r ie  e t  d ’ E d i t i o n  L e v é , 71, rue de Rennes, Paris.
M . Ladis L e w k o w i c z , Maison L. Ladis, Imperméables « Sidal », 2 , faubourg Poissonnière, Paris. 
M . de M o n p l a n e t , Président du Groupement des industriels français en Pologne, 5 bis, rue du 

Cirque, Paris. *
M. M o t t i ,  Directeur de l’ Imprimerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paris.
O m n iu m  d e s  G a z  e t  P é t r o l e s , 89, boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u i n ,  Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 7 8 .

rue de l’ Université, Paris.
S o c i é t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a , s i è g e  s o c i a l : 3 4 , rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m i n i s t r a t i f  ; 

9, rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e s  •“ P r e m i e r ”  (industrie, commerce et transport des huile si 

minérales, du pétrole et de leurs dérivés), 44, rue de Lisbonne, Paris.
Prince P o n i a t o w s k i , 41, rue Saint-Dominique, Paris.
Btablissements P o u l e n c  Frères, Produits Chimiques, 92, rua Vieille-du-Temple, Paris.
MM. S c h n e i d e r  et C i e ,  Maîtres de Forges, 42, rue d’Anjou, Paris.
M. St. S i l b e r s t e i n , Industriel, 5 ,  rue du Général-Lambert, Paris.
M. Joseph S l u b i c k i ,  Brillants et perles fines, 10, rue Edouard-VII, Paris.
S o c i é t é  d e s  C o m p t o i r s  I n d u s t r i e l s  e t  C o m m e r c ia u x  d ’ E x p o r ï a t i o n  e t  d ’ I m p o r t a t i o î s  

(Gimex; (ancien Comptoir Industriel et Commercial Franco-Polonais), 1, rue Godot-da- 
M a u roy , Paris.

S o c i é t é  G é n é r a l e  D ’ E n t r e p r i s e s ,  56, faubourg Saint-Honoré. Paris.



S o c i é t é  G é n é r a l e  pour favoriser le développement du Commerce et de l’ Industrie en France, 
29, boulevard Haussmannj’fParis.

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  U s i n e s  d e  F A B m cA T iO N  d e  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w i c e , 24, 
boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasimir S o s n o w s k i , Directeur de la Société de Laval, délégué ^du Comité National des 
Conseillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris,

C o m p a g n i e  F r a n ç a i s e  p o u r  l ’ E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n , 173, boule 
vard Haussmann, Paris.

T a n n e r i e s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim (Maison de Paris ; 21, ru3 
de la Fontaine-au-Roi).

Maurice TiLLiER,’*^Directeur Général de la Com pagnie Générale Transatlantique 6 , rue Auber, 
Paris.

MEMBRES SO CIÉTAIRES

MM. A d a m e k , Vice-Consul de Pologne, 4 3 , rue ThéophUe-Gautier, Paris.
le Directeur de l’Agence Générale de représentation en France et en Pologne pour l’expor

tation et l’importation, 152, boulevard du Montparnasse, Paris.
A r t h u s  B e r t r a n d  e t  C**, Fabricants-éditeurs d’art, 46, rue de Rennes, Paris.
Mieczysław Au, Directeur de la Succursale de Paris de la Banque de l’Union des Sociétés 

Coopératives (Bank Związku Spółek Zarobkowich) de Poznań, Pologne, 8 2 , rue Saint- 
Lazare, Paris.

B a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r , 33, rue La Boétie, Paris.
Charles B l u m  (Automobiles industriels Latil), Vice-Président de la Chambre Syndicale 

de la Motoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).
Salézy B o r n s t e i n , Directeur de la Banque pour le Commerce et l’ Industrie à Varsovie 

(Succursale de Paris)., 36, rue de Châteaudun, Paris.
D e  B r o u s s e , Transports Internationaux, Agence Maritime, 34, boulevard Malesherbes, 

Paris.
L. J. B u h r , Industriel, 3 , quai Mûllenheim, Strasbourg.
Camille C h a b r i é , Professeur à la Sorbonne, Directeur de l’Institut de Chimie Appliquée, 

83, rue Denfert-Rochereau, Paris.
le Directeur des Etablissements C h a t e l a i n  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2  et 2  bis, 

rue de Valenciennes, Paris.
Pierre C h e v a l i e r , Adjoint à l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté

riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher).
Léon C o r b l e t ; Armateur, 25, faubourg Saint-Honoré, Paris.
Th. L. CoRBY, Négociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris.
Maurice D e t o u r b e , Fabricant de vernis, peintures et encres d’ imprimerie, 7, rue Saint- 

Séverin, Paris.
"François D o l e ż a l , Conseiller Commercial à la Légation de Pologne, 12 , rue de Marignan, 

Paris.
D u b o s  Frères et C**, Négociants en vins et spiritueux, 24, quai des Chartrons, à Bordeaux.
D u n o d , Editeur, 47 et 49, quai des Grands-Augustins, Paris.
D u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’Expansion 

Economique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à l’Institut National 

Agronomique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-Marne (Seine).
L ’administrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l , Mulhouse (Haut-Rhin).
Alexandre E p s t e i n , Administrateur de la Banque de l’ Union de Varsovie, 4, rue 

Edouard V II , Paris.
Sigismond E r n s t ,  Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
Louis E s t è v e , Industriel, 2 1 , rue de Madrid, Paris.
D e F a l l o i s , Docteur en Droit, Avocat à la Cour d Appel, 6 9 , rue de Grenell®, Paris.
Étienne F o u g è r e , Président de l’ Association Industrielle, Commerciale et Agricole de 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, L yon .
Maurice F r in g s  e t  C *̂, Manufacture Parisienne des Cotons L, V . et M. F . A ., 1 31 , rue 

Saint-Denis, Paris.
Millo F r ô l ic h , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 3 5 , bou- 

levard de. Plombières, à Marseille. i ""



Mltf. le Directeur de la Maison F u l l e r  et K o h l e r , Transports pour tous pays, 46, faubourg 
Poissonnière, Paris.

Henri G a n s , Banquier, 26, rue *Laffitte, Paris.
André G i v e l e t , Maison de vins de Champagne de Saint-Marceaux et G**, 5 0 - 5 4 ,  rue de 

Siilery, Reims.
Boleslas G o d e k , Ingénieur, 31. avenue de Sufîren, Paris.
Severin G o l d b e r g , Comptoir Franco-Polonais,Bureau d’ Études,2, rue Edouard-VII, Paris. 
A. G u i l h o u , frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 61, cours du Médoc, à Bordeaux 
Raoul Ha, fils aîné, tanneur, Mer (Loir-et-Cher) (Dépôt à Paris : 10, rue Dieu).
K . H a c i a , Directeur-Général de la "B a n k  Flandlowy w. Poznaniu Tow. Akc. ”  (Banque 

d e  Commerce à Poznań), 8, Plac Wolności, Poznań.
Charles d e  H a l p e r t , Attaché à la Légation de Pologne, 7 , rond-point des Champs-Elysées, 

Paris.
Alfred H i r s c h , Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’ Industrie e t  de 

l’ Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris.
J a p y  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (Maison 

de Paris : 7, rue du Château-d’ Eau). 
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y k o w i c z , 5 ,  rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris.
le Directeur de la Société Anonyme des Transports J o n e m a n n , 24, rue d’ Enghien, Paris. 
Roger K a e p p e l i n , Industriel et Importateur (produits textiles), 8 , rue Sadowa, Varsovie, 
D. de K e r s a b i e c , Consul de Pologne, 7 , Allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h , Négociant (textiles), 5, place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o , Commission, Exportation, Importation, 45, rue de Trévise, Paris. 
Casimir K o r z e n i e c k i , 9, rue Boudreau, Paris.
C. X . de K o s s e c k i , Docteur en Droit, Avocat International, 6 6 , rue Caumartin, Paris. 
A, Z. K o w a l s k i , Exportateur, 31 bis, rue du Faubourg-Montmartre, Paris.
L, L a m o t h e , Laines, Cuirs et Peaux, à Mazamet (Tarn).
Max L a n d a i i , importation et exportation d ’ œ u fs , 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i , Consul de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
T. Ł a z a r s k i , Chimiste, 83, fauboui^ Saint-Honoré, Paris,
L e c a r o n  F il s  (Parfumerie Gellé frères), 6, avenue de l’Opéra, Paris. (Représentant exclusif 

pour la Pologne : M. P a u l  S i m o n , 14 , rue Foksal à Varsovie).
Docteur Maurice L e p r i n c e , Produits Pharmaceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour, Paris. 
Comte L u b i e ń s k i , Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès de la Paix, 

12, rue de Marignan, Paris.
Marcel M i c h e l i n , Industriel (pneus d’ automobile), à Clermont-Ferrand.
Lucien M i z g i e r , Industriel, fabricant de soieries, 27, rue Royale, Lyon,
A , M o n t o i s , Capitaine au long-cours, négociant, fournitures générales pour la marine, 

12, place de la Bourse, Bordeaux.
Eugène M o t t e ,  Industriel-Manufacturier, 38, rue des Longues-Haies, Roubaix.
Alexis M u z e t , Président du Syndicat Général du Commerce et de l’ Industrie, 3, rue des 

Pyramides, Paris.
Le Directeur de la Maison N ie p c e  et F e t t e r e r , Société Française de Fabrication de Ma* 

chines Textiles, 11, rue Blanche, Paris.
Comte Micislas O r ł o w s k i , Attaché à la Légation de Pologne, 22, av. Emile-Deschanel,Paris, 
Comte Léopold d ’ ORSETTi, Docteur en Droit, 90, avenue de Wagram, Paris.
Stanislas P i e s t r a k . Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris, 
le Directeur de la Parfumerie Ed. P i n a u d , 18, place Vendôme, Paris.
Roman P o z n a n s k i , Avocat à la Cour d’Appel de Varsovie, 55, avenue Marceau, Paris. 
Edouard Q u e l l e n n e c , Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères de Dombrowa, 11, rue de Bellechasse, Paris,
Louis R e n a u l t , Constructeur d’Automobiles, 8  et 10, avenue Emile-Zola, Billancourt. 
Louis R œ d e r e r  (L. Olry R c e d e r b r , petit-fils, successeur), vins de Champagne, 13, bou

levard Lundy, Reims.
Arsène R o z é e , Avocat à  la Cour d’Appel, 11, rue du Hamma, Alger, 
le Directeur de la Société des Moteurs S. A . M. C. I ., Constructions mécaniques, 48, rue 

de Londres, Paris,
Edmond S a u v e t , Courtier en marchandises, 1 5 , rue d ü  Bouloi, Paris,



"liM. Ëugêne S c h u e l L e r ,  Üîrecteur de la Société françaises de Teintures inoffensives pôUf 
cheveux “ l ’Oréal”  et Directeur Général de la Société industrielle de Celluloïd, 7 6is, 
rue du Louvre, Paris (Représentant pour la Pologne : M. Paul S im o n ,  14, rue Foksal à 
Varsovie).

le Directeur de la Maison J. H ”  S e c r e s t a t  a î n é , liqueurs, sirops, caramel, 40 à  56, cours 
du Médoc, Bordeaux (Agence à Paris : 9, rue Richepance). (Représentant exclusif pour 
la Pologne : Paul S i m o n , 14, Rue Foksal, Varsovie).

Ladislas S e k u t o w i c z , Ingénieur E. C. P., Directeur des Services Techniques de l’Omnium 
Lyonnais, 20 , rue d’Athènes, Paris.

Paul S i m o n , Exportateur-Importateur, représentant officiel de la Foire de Paris, 14, rue 
Foksal, Varsovie.

le Président de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’ I n d u s t r i e  T e x t i l e , 76, rue de la Victoire, Paris. 
Ladislas S r z e d n i c k i , Ingénieur, 12, rue du Chalet, à Boulogne-sur-Seine.
Alfred S t e m p o w s k i , Consul de Pologne, 4 , rue Edouard-Larue, Le Havre, 

ie Président du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e , 6 , rue Baudin, Paris. 
Pierre T a m b u t é , confections en gros, spécialités pour fillettes et babys 5 8  rue de la 

Glacière, Paris.
Etienne T a r i s , Ingénieur, 28, avenue Charles-Floquet, Paris.
T e p l a n s k i ,  Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’Est Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
Albert T i r m a n , Conseiller d’Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce, 22 

rue de l’Yvette, Paris.
Albert T r o u l l i e r ,  Président de Chambre au Tribunal de Commerce de la Seine, 2 , square 

A.lboni, Paris.
Eduond T y b e r g h e i n ,  Commissionnaire en marchandises, 42, rue Vignon Paris. 
Stanislas T y b o r o w s k i ,  Ingénieur, Directeur du Département Technique de la Société 

des Etablissements Métallui^iques Rouzaud, 34, boulevard Gazzino, à Marseille 
(Bouches-du-Rhône).

Colonel V a c h o u x , 13, quai George V ,  Le Havre.
Alfred W a l l a c h , Industriel (impressions sur tissus) à  Mulhouse (Maison de Paris : 7, rue 

Rougemont).
Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i , 5 ,  villa de la Tour, Paris.
Alphonse W e i l  e t  F r è r e s , Négociants, 2  bis, avenue des Gobelins, Paris.
Antoine W i s e , P. O. B., 178, Port-Saïd (Egypte).
J. Constantin Ż u k o w s k i , Administrateur-Directeur de la Société « Union de Producteurs 

pour l’Exportation et l’ Importation », 76, rue Taitbout, Paris.
Marc Z w i e r z y ń s k i  (Usine d’effilochage ; bourres, tontisses et déchets de laine ; classage de 

draps neufs), 28, faubourg Saint-Honoré, Paris.

L’EST EUROPÉEN
Revue bi-mensuelle^ illustrée^ des questions politiques, économiques et 

historiques.
Traite tous les grands sujets de la poltiique orientale européenne. 
Informe d’une façon strictement impartiale de tous les événements dan» 

l’Est européen.
Consacre une attention toute spéciale aux questions économiques.
Donne des études historiques et ethnographiques approfondies.
Reproduit le texte de tous les documents officiels ayant trait à la poli

tique orientale de la Pologne.
S’occupe plus spécialement des provinces orientales de la république 

polonaise. * ___________

Prix du numéro : 2 fr. 50
Agence pour la France : Librairie “Polonia ”, 3 bis , rue La Bruyère, PARIS (9«) 

A d resse  de la Rédaction|: 21, rue Novy Sw iat, VARSOVIE



ORGANISATIONS & INSTITUTIONS I>OLONAISE$ EN FRANCE

Légation de Pologne, 12, rue de ^Marignan, Paris, 8» (Tél. : Élysées 34-00 et 34-01).
Consulat Général de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris, 16* (Tél. : Auteuil 27-97).
Consulals de Pologne: Alger (11, rue du Hamma) ; Bordeaux (7, allées de Chartres) ; Le Havre 

(4, rue Edouard-Larue) ; Lille (59, rue Royale) ; Lyon (14 bis, boul. de la Côte) ; Marseille 
(21, bouL Delanglade); Nice (27, boul. Dubouchage); Strasbourg (49, boul. Clémenceau).

Mission Militaire Polonaise, 12, rue de Marignan, Paris, 8«.
Délégation Polonaise à la Conférence de la Paix, 12, rue de Marignan, Paris, 8*.
Délégation Polonaise à la Commission des Réparations, Hôtel Astoria (Tél. 6-45) (inter.)
Bureau des questions d'émigration, 43, rue Téophile-Gautier, Paris 16* (Tél. Auteuil 27-97).
Agence Polonaise de Presse, 8, avenue Montaigne, Paris, 8« (Tél. : Élysées 19-86).
Société de Patronage pour VEmigration'puvriëre polonaise en France - Président :M. H IER O N IM K O ; 

Secrétaire Général : M. É tien n e W L O SZ C Z E W S K I. —  8, avenue Montaigne (VIII*).
Comitédes Correspondants Polonais, à Paris.-- Président: M. Antoni POTOCKI ; Secrétaire Général : 

M. Casimir SM O G O R ZEW SK I. —  Secrétariat : 180, rue Blomet (XV>=) ; Tél. Ségur 91-89.
Ecole Polonaise (dite des Balignolles). —  £)jr.:M. A . B U D ZY Ń SK I — 15, rue Lamandé, Paris, 17*.
Comité pour l'admission des enfants polonais dans les écoles professionnelles de la Ville de Paris. —  

Président : de W E G L E N S K I. —  96 bis, rue de la Tour (TéL : Passy 85-29).
Association des Anciens Elèves de l'Ecole Polonaise de Paris, fondée en 1865. —  15, rue Lamandé, 

Paris, 17*
Association des Anciennes Elèves de l'insiiiui Polonais de l'Hôtel Lambert. -— Présidente: 

Mademoiselle M arie O BALSK A. —  45, rue Poccard à Levallois-Perret (Seine).
Mission Catholique Polonaise. —  Eglise de l’Assomption, 263 bis, rue Saint-Honoré, Paris, 1*'.
Bibliothèque Polonaise et Musée Adam Mickiewicz. —  Conservateur : M. L ad islas M IC K IEW IC Z. 

—  6, quai d’Orléans, Paris, 4*. —  Bibliothécaire : M. S tan isław  P iotr  K O C ZO R O W SK I.
Œuvre de Saint-Casimir. —  Président : Prince P O N IA T O W SK I. —  Supérieure : Sœur 

JAG ALSK A. —  119, rue du Chevaleret, Paris, 13*.
Société de Bienfaisance du nom de Claudia Potocka. —  Présidente : Baronne T A U B E . —  

128, boulevard Haussmann, Paris, 9*.
Bureau de Bienfaisance des Dames Polonaises. —  Présidente : Princesse C ZA R T O R YSK A . —  

2, rue Saint-Louis-en-l’ Ile, Paris, 4*.
Société de l'Honneur ei du Pain. —  Président : Comte L ad islas ZA M O Y SK I. —  6, quai 

d’Orléans, Paris, 4*.
Prqleclion Polonaise. —  Présidente : Comtesse M aurice Z A M O Y SK A . —  6, quai d’Orléans, 

Paris, 4* (Tél. ; Gobeliris 16-35).
Le « Sokol», Société de Gymnastique. —  7, rue Corneille, Paris (V IT )
Association des Ingénieurs Polonais a Paris. —  Président : M. B. G O D E K , Ingénieur (Adresser 

la correspondance : 86, rue de la Fédération, Paris (XV®)
Union des Polonaises de Paris. —  Présidente : M arya SZELIG A. Siège Social : 3 bis, rue

É mile-Allez, Paris, 17*.
L'Union des Anciens Combattants Polonais dans les Armées Alliées en France. —  Président ; 

M. M ich el K O SSO W SK I ; Secrétaire Général : M. Casimir SM O G O R ZEW SK I. —  Secré
tariat : 180, rue Blomet, Paris (X V ^ - Tél. : Ségur 91-89.

Stowarzyszenie Studentów Polskich w Paryżu (Association des Etudiants Polonais à Paris). —  
Président : S tan isław  P iotr  K O C Z O R O W S K I; Trésorier K . G N IE W IN S K A . —
15, rue Lamandé, Paris, 17”.

Association France-Pologne. —  Président : M. J. N O ULEN S. —  5, rue G odot-de-Mauroy, 9* 
(TéL : Louvre 11-86).

Les Am is de la Pologne. —  Président : M. Louis M AR IN . —  26, rue de Grammont, Paris, 2» 
(Tél. : Central 17-27).

Chambre de Commerce Franco-Polonaise. —  Présidait : M. J. NO ULEN S. —  5, rue Godot-de- 
Mauroy, Paris, 9* (Tél. Louvre 11-86).

PABIB. —  s o c .  GÉNÉR. d ’i U P R . « t  d ’k D IT ., 7 I ,  B U E  DE BENNEB.



ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
P R ÉSID E N TS D ’ H O N N E U R

MM. A ristide B R IA N D , Georges CLEM ENCEAU, Ignacb P A D E R E W S K I, Raym ond  POIN- 
CARÉ, le Général W E Y G A N D , le Comte Maurice ZAM O YSK I.

COMITÉ D ’ H O N N E U R

MM. P au l APPELL, de l’ Institut, Recteur de l’ Université de Paris ; le Général AR CH IN AR D  ; 
AUSCHER, Vice-Président du Touring-Club ; M a u r i c e  B A R R É S de l’ Académie Française; Louis 
B A R T H O U , de l’ Académie Française ; Mgr B A U D R IL L A R T , Recteur de l’ Institut Catholique, 
Évêque d’ Himéria ; A n d r é  BENAC, Administrateur de la Banque de Paris et des Pays-Bas ; Prince 
R o l a n d  B O N A P A R TE , de l’ Institut; E .-A . B O U R D E LL E , Sculpteur; J u l e s  CAMBON, Ambassa
deur de France ; le Général D E C ASTELNAU  ; Fernand CHAPSAL, Sénateur ; CLÉM ENTEL, ancien 
Ministre ; le Présideat du Conseil Municipal de la Ville de Paris ; C h arles CHAUM ET, ancien 
Ministre, Président de ła Ligue Maritime Française ; Fernand D A V ID , Sénateur, ancien Ministre, 
Président de l’Office National de Tourisme ; R o m a n  D M O W SK I ; P au l D O UM ER, Ministre des 
Finances ; F R A N K L IN -B O U IL L O N , ancien Ministre ; le Général G O U R AU D  ; S tan islas GRAB
SK I, ancien Ministre ; le Général H A L L E R  ; A . K L O B U K O W S K ł, Ministre de France ; L u c i e n  
KLOTZ, ancien Ministre; P a u l L A B B É , Secrétaire Général de l’Alliance Française ; LAF- 
F E R R E , ancien Ministre ; G e o r g e s  L E YG U E S, ancien Présideat du Conseil ; Louis LOUCH EU R, 
Ministre des Régions libérées ; P ierre  D E  M A R G E R IE , Ambassadeur de France ; A lfr e d  MAS- 
CURAUD , Sénateur; L a d i s l a s  M IC K IE W IC Z ; P a u l  P A IN L E V É , ancien Président du Conseil; 
S t a n i s l a s  P A T E K ; Ministre de Pologne; Erazm PILTZ, Ministre de Pologne; Prince A n d r é  
P O N IA TO W SK I ; C harlh» R IC H E T, de l’ Institut ; Professeur ROG ER, Doyen de la Faculté de 
Médecine de Paris R O SN Y Aîné ; E rn e st ROU M E, ancien Gouverneur Général des Colonies; 
A n d r é  T A R D IE U , ancien Ministre ; A l b e r t  TH OM AS, ancien Ministre.

CONSEIL D ’A D M IN ISTR ATIO N

Président : M. Joseph NO ULEN S, Ambassadeur de France.
Vice-Présidenls : MM. M aurice L E W A N D O W S K I; Louis M AR IN , D éputé; A lb e r t  T IR M A N , 

Conseiller d’État.
Secrétaire-Général : M. A n dré M ÉN ABR ÉA.
Trésorier : M. A le x a n d re  M ERLO T, Directeur de La Pologne ; directeur de la Chambre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. A U , Directeur de la Banque de l’ Union des Sociétés Coopératives de Poznan; Geor@ss  

B IE N A IM É , Homme de Lettres ; G eorges B L O N D E L, Professeur à l’École des Sciences Politiques 
et à l’École des Hautes-Études Commerciales; B O R N STE IN , Directeur de la Banque du Commere-e 
et de l’ Industrie de Varsovie ; Ém ile B O U R G EO IS, Membre de l’Institut ; P au l C AZIN , Homme 
de Lettres ; C am ille C H A B R IÉ, Professeur à la Sorbonne ; Comte CO RN U D ET, Député ; Marquis 
D E D A M P IER R E  ; François D O LE ZA L , Conseiller Commercial à la Légation de Pologne à Paris ; 
Jean D YBO W 'SK I, Professeur à l’ Institut National Agronomique ; É tienne FO UR N O L, Secrétaire 
Général du Comité d’Action Parlementaire à l’Étranger; Édouarb GANCHE, Président de la Société 
Frédéric Chopin ; P a u l G A U L T IE R , Secrétaire Général de l’Union Française, Directeur de la Revue 
Bleue et de la Revue Scientifique ; H en ri G R A P PIN , Professeur à l’ École des Langues Orientales ; 
K O Z A K IE W IC Z , Homme de Lettres, Secrétaire Général des Bureaux de France-Pologne ; G e o r g e s  

LA C O U R -G AYE T, Membre de l’ Institut ; G eorges LASO CKL Consul de Pologne à Paris ; M a r i u s - 

A ry  LEBLO N D , Hommes de Lettres ; Louis LU M ET, Inspecteur des Beaux-Arts; René MOULIN, 
Rédacteur «h Chef de la Politique étrangère à la Revue Hebdomadaire ; H enri M OYSSET, Homme 
de Lettres; René PIN O N , Homme de Lettres ; A ugu stin  R E Y  ; SM O LSKI, Chef du Bureau des; 
Traductions au Ministère des Affaires Étrangères ; SO SN O W SK I, Ingénieur, Conseiller du Commerce 
Extérieur de la France; F o rtu n a t S T R O W S K I, Professeur à la Sorbonne ; S tan isla s SZPOTANSKI, 
Directeur de l’Agence polonaise de Presse ; Baron G ustave TA U B E  ; P .-G. W E S T , Chargé de Missions 
Financières; Joseph W IE L O W IE Y S K I, Conseiller de la Légation de Pologne; Casim irV/O ZN ICKI, 
Secrétaire de Légation; Zygm unt Z A L E S K I, Homme de Lettres.

CORRESPO NDANTS

MM.Joachim B A R TO SZE W IC Z, Sénateur ; Jean  C Z E K A N O W S K I, Professeur à l’ Université de 
Lwów ; S .K O ZIC K I, Député ; E u g &hb ROM ER, Professeur à la Faculté des Lettres de Lwów ; 
Comte Jean  ZO L T O W SK I; Docteur G A U T H IE R  ; A ntoine  GO RSKI ; Georges K U R N A T O W S K I, 
Secrétaire Général de l’Association Polono-Française de Varsovie ; Ł U K A SIE W IC Z , Premier Secrétaire 
de la Légation de Pologne ; Jean  R O Z W A D O W S K I ; Thadéb  D E  R O M ER , Secrétaire Général du 
Département Diplomatique au Ministère des Affaires Étrangères de Pologne; Z A H O R SK I, Directeur 
du Contrôle Financier au Ministère des Affaires Étrangères de Pologne.



a i i e  de rn ioD  des S o c t t  CoopM Tes
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

Société Anonyme fondée en 1886

Siège Social : POZNAŃ —  POLOGNE
15, Place de la Liberté (Plac WolnoSci)|

apital Social : 600.000.000 Mp. — Réserves : 450.000.000 Mp.

Succursale de Paris
Adresse Télégraphique : 

Bezeteseb-Paris
Téléphone : 

Gutenberg 77-03
8 2 , r u e  S a in t - L a z a r e  —  P a r is  ( I K ^

EFFECTUE toutes opérations de Banque 

OUVRE comptes courants en francs français et en marks polonais

Service spécial et conditions particulières pour 

toutes affaires avec la Pologne.

La Banque de l’Union des Sociétés Coopératives est
riastitution bancaire centrale du groupe le plus important des 
Banques Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés Coopératives 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430.

S U C C U R S A L E S
Agences à  Poznań

Płace de la Liberté 
(Plac Wolności) t -3 

àle j6  Marcinkowskie
go 26 

lerüyce, ul. Dąbrow
skiego 49 

Św. Łazarz, ul. Gło
gowska Î00 

Gwarna 19

en Pologne
B y d g o s z c z , Plac Teatralny, 4 
G r u d z i ą d z , Kwidzyńska H-13 
Cracovie, Główny R y n e k  18 
K atow ice, Krakowska 7. 
K i e l c e , Kolejowa 54 
L u b l i n , Krak. Przedmieści® 45 
L ó d ż, Piotrkowska 75 
P i o t r k ó w , Plac Kościuszki 
R a d o m , Plac 3 Maja 
Sosnowiec, ul. 3 Maja 20. 
T ortjiśt, żeglarska 26 
Varsovie, Jasna î 

—  Jasna 8 
Zbąszyń, Kolejowa 44

Ville libre dg Dantzig

Holzmarkt i8

Étranger :

Ne w - Y o r k  Ageney, 
67, W all Street

New-York (ILS. A.

P a r i s ,  82, rue Salat- 
Lazare

—  W ' C .  n i M P K .  B T  b ’ É S î T . ,  7 1 ,  B Ü E  B B  R B S S E S
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